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1. Introduction
Le présent guide indique aux entr epreneurs en
calfeutrage des façons de réduire les fuites d’air
dans les tours d’habitation existantes. Il leur
explique où, comment et pourquoi l’air s’échappe
des tours d’habitation, afin que leurs interventions
réduisent efficacement les fuites d’air. 

En plus de fournir de l ’information sur les systèmes
pare-air qui se trouvent dans les enveloppes de
bâtiments, le guide donne des directives sur la façon
de diagnostiquer les fuites d’air et d’étanchéiser
les bâtiments en recourant aux matériaux et aux
techniques actuellement disponibles. On y décrit
aussi les multiples avantages qu’apportent les
travaux d’étanchéisation à l’air. 

Les tours d’habitation se distinguent d’autres types
de grands immeubles par leur conception, leur
construction et leur exploitation. Voici des exemples :

� Selon le mode d’occupation du bâtiment, il
est parfois difficile d’accéder à l’enveloppe
du bâtiment pour réaliser des travaux
d’étanchéisation. Ainsi, dans des immeubles
en copropriété divise, certains propriétaires
refuseront qu’on accède à leur appar tement
pour réaliser de tels travaux.

� Dans les tours d’habitation, la volonté de
réaliser les travaux d’étanchéisation,
l’envergure des travaux et les budgets qui y
sont consacrés dépendent souvent de qui
paie les factures de chauffage. 

� En général, les stratégies qui président à la
conception des systèmes mécaniques des tours
d’habitation tirent parti de ventilateurs
d’extraction de salles de bains ou de cuisines et
de systèmes d’alimentation en air des corridors
centraux relativement simples. Les infiltrations
involontaires peuvent nuire considérablement
au rendement de ces systèmes.

� Il faut parfois dans les tours d’habitation
composer avec de fortes charges d’humidité
et des attentes très variables d’un occupant à
l’autre relativement à ce qui constitue une
zone de confort.

Qu’est-ce que « l’enveloppe 
du bâtiment »?

L’enveloppe est l’organe qui sépare l’intérieur de l’extérieur
d’un bâtiment. Elle comprend le toit, les murs, les
fenêtres, les portes et les fondations. Le rez-de-chaussée
peut parfois faire partie de l’enveloppe quand il est
situé au-dessus de garages ou de passages couverts.

Figure 1-1 Fuites d’air dans les tours d’habitation
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Le présent guide n’a qu’une portée générale et
ne vise pas à se substituer aux conseils que
peuvent fournir des professionnels sur un site
en particulier. Avant d’entreprendre des travaux
d’étanchéisation à l’air qui seraient fondés sur
l’information puisée dans ce guide, toujours
faire vérifier par des personnes de métier si cette
information est pertinente dans les conditions
particulières auxquelles est soumis le bâtiment. 

Même si les stratégies et mesures de réduction
des fuites d’air présentées ici s’appliquent à des
tours d’habitation, certaines conviennent
également à des collectifs d’habitation de faible
hauteur à ossature de bois.



2. Avantages de la 
réduction des 
fuites d’air 

La plupart des tours d’habitation souffrent de
nombreuses fuites d’air. L’air a tendance à entrer
dans le bâtiment, à en sor tir et à en traverser
l’enveloppe relativement facilement. La figure 1-1
illustre les parcours habituels des déplacements
d’air dans les tours d’habitation. Il existe en général
dans celles-ci de nombreuses possibilités de réduire
les fuites d’air. Voici les avantages à le faire : 

� économies d’énergie et réduction des coûts
de chauffage des locaux;

� augmentation de la durabilité de l ’enveloppe; 

� confort accru des occupants; et 

� amélioration du rendement du système de
chauffage, de ventilation et de
conditionnement d’air (CVCA). 

Chacun de ces points sera abordé plus en détails
ci-dessous. 

2.1 Consommation 
énergétique du bâtiment

Les fuites d’air ont des répercussions tangibles sur
les coûts de chauffage et de climatisation des locaux
ainsi que sur la demande énergétique de pointe. La
ventilation des causes des per tes de chaleur dans
les tours d’habitation qui est présentée à la
figure 2-1 montre que les fuites d’air font perdre
jusqu’à 24 % de l ’énergie utilisée pour le
chauffage des locaux. 

Durant les conditions hivernales prévues à la
conception, les fuites d’air peuvent représenter
jusqu’à 40 % de la charge de chauffage de
pointe des locaux. Les fuites d ’air augmentent
considérablement les coûts rattachés à la

demande d’électricité dans les immeubles
chauffés de cette manière, étant donné qu’elles
se produisent pendant les périodes les plus
froides de l’année. Dans les immeubles climatisés,
les fuites d’air sont responsables d’un accroissement
considérable des coûts de climatisation et de ceux
qui sont rattachés à la demande d ’électricité de
pointe. Elles rendent difficile le maintien de
conditions confortables à l’intérieur. 

2.2 Durabilité de l’enveloppe 
du bâtiment  

Les fuites d’air font migrer l’humidité vers
l’intérieur, au travers et vers l’extérieur de
l’enveloppe (c.-à-d. toit, murs, fenêtres, portes
et fondations). L’hiver, l’air intérieur chargé
d’humidité a tendance à s’échapper par les étages
supérieurs. Quand l’humidité contenue dans
l’air entre en contact avec une surface froide
située à la surface ou à l’intérieur de l’enveloppe
du bâtiment, elle peut se condenser et mouiller
les matériaux avoisinants (figure 2-2). 

L’humidité emportée par les fuites d’air peut
corroder des attaches, des poteaux d ’acier et des
éléments porteurs, endommager le revêtement des
murs extérieurs (brique, stucco, béton), mouiller
l’isolant thermique (réduire ainsi sa valeur R),

Rapport de recherche

Guide de réduction des fuites d’air dans les tours d’habitation existantes

Société canadienne d’hypothèques et de logement 3

Figure 2-1 Facteurs responsables des pertes de
chaleur dans les tours d’habitation
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endommager les finis et les matériaux utilisés pour
les plaques de plâtre et le revêtement extérieur. 

2.3 Santé, confort et 
sécurité des occupants

L’humidité qui est transportée par les fuites d’air
et qui se condense à l ’intérieur ou à la surface de
l’enveloppe du bâtiment peut créer des conditions
propices à la prolifération de moisissures, ce qui
peut causer des problèmes de santé aux occupants.

Les fuites d’air peuvent aussi occasionner des
courants d’air qui nuisent au confor t des
occupants. Durant l’hiver, l’air a tendance à
s’infiltrer dans les bâtiments par les étages
inférieurs du côté face au vent. Pour les occupants,
ces infiltrations d’air se manifestent par des
locaux traversés de courants d’air et des systèmes de
chauffage qui manquent à la tâche. 

Même s’il peut sembler illogique d’étanchéiser un
bâtiment dans le but d’en améliorer la qualité
de l’air, la plupart des bâtiments présentent
tellement de fuites d’air que la réduction des
déplacements d’air incontrôlés et aléatoires peut
effectivement améliorer la situation. En théorie,
il serait possible d’étanchéiser un bâtiment au point
de réduire exagérément l’échange d’air entre
l’intérieur et l’extérieur, ce qui pourrait augmenter
l’incidence de problèmes liés à la qualité de l ’air
intérieur. En réalité, ce risque est minime du
fait des deux caractéristiques suivantes des 
tours d’habitation :

1. Elles sont dotées de fenêtres ouvrantes. Le fait
de sceller des ouvertures non voulues dans
l’enveloppe du bâtiment ne diminue en rien
les possibilités de ventilation offertes par les
fenêtres ouvrantes des appartements. Les
travaux d’étanchéisation donnent en fait aux
occupants davantage de maîtrise sur la
ventilation des locaux qu’ils occupent en
éliminant l’échange d’air qui se fait à leur insu.

2. Elles sont dotées pour la plupar t de systèmes
d’alimentation en air des corridors qui
fonctionnent en permanence, et, généralement,
de ventilateurs d’extraction dans les salles de
bains et les cuisines. Les travaux d’étanchéisation
favorisent un meilleur fonctionnement de
ces systèmes tout en réduisant la v entilation
aléatoire et incontrôlée.

Dans les tours d’habitation, les fuites d’air peuvent
aussi occasionner des déplacements d’air
considérables entre les appartements et les aires
communes, qui auront pour effet de répandre
des odeurs (de cuisson, de fumée de tabac, par
exemple) d’un appartement à l’autre. De la même
façon, les gaz d’échappement des véhicules garés
au sous-sol et la fumée dégagée lors d ’un
incendie peuvent se propager dans l’immeuble. 
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Figure 2-2 Fuites d’air et durabilité du bâtiment
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Les ouvertures dans l’enveloppe extérieure du
bâtiment et dans les murs de séparation intérieurs
peuvent aussi constituer des voies d’accès pour
les mouches, coquerelles, souris et autres indésirables.
Sans compter que les parcours de fuites favorisent
la propagation du bruit de l’extérieur vers l’intérieur,
mais aussi entre les logements. Les années où les
coûts de l’énergie étaient encore relativement
abordables, les entrepreneurs en calfeutrage
disent qu’ils étaient appelés surtout pour
remédier à des problèmes de courants d’air, de
mouches, d’odeurs et de bruit. 

2.4 Performance des systèmes
de chauffage, ventilation 
et conditionnement d’air  

2.4.1 Systèmes de chauffage et 
de climatisation des locaux

Les travaux d’étanchéisation réduisent la charge
que les fuites d’air imposent aux systèmes de
chauffage et de climatisation et assur ent un
fonctionnement plus efficace des systèmes de
conditionnement d’air, ce qui améliore le confort
des occupants. Des fuites d’air excessives peuvent
nuire au rendement des systèmes de chauffage
et de climatisation des locaux si ces systèmes
n’ont pas été conçus pour négocier les charges
imposées par les déplacements d’air constants et
incontrôlés provenant de l’extérieur. Durant
l’hiver, les fuites d’air peuvent provoquer le gel
des conduites des systèmes de chauffage à l ’eau
chaude et du réseau d’alimentation en eau, et
causer ainsi des dommages considérables dans
plusieurs appartements. 

2.4.2 Systèmes de ventilation 

Les travaux d’étanchéisation peuvent améliorer
le fonctionnement des systèmes de v entilation
et leur permettre de remplir leur rôle. Les fuites
d’air peuvent nuire au rendement des systèmes
d’alimentation en air des corridors en créant des
déplacements d’air et des différences de pression
de part et d’autre des cloisons intérieures, ce qui
peut réduire l’apport d’air à chaque étage et, dans
certains cas, inverser le déplacement d’air. Elles
peuvent aussi empêcher les ventilateurs d’extraction
des salles de bains et les hottes de cuisine de
fonctionner correctement, surtout dans les
appartements situés aux étages inférieurs du
côté de l’immeuble qui fait face au v ent. Les
fuites d’air peuvent nuire au fonctionnement
des systèmes de ventilation des garages et
amener des odeurs et des émanations polluantes
à se propager dans l’immeuble. 

En résumé, il est important de se rappeler que
même si les travaux d’étanchéisation visent surtout
la réduction des pertes de chaleur, ils améliorent
aussi le confort des occupants, préviennent les
problèmes liés aux odeurs, la propagation de la
vermine et la détérioration du bâtiment. Voilà
des avantages que les entrepreneurs en
calfeutrage peuvent faire valoir quand ils
proposent des travaux d’étanchéisation aux
propriétaires d’immeubles.
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3. Principes 
sous-jacents aux 
fuites d’air 

3.1 Raisons des fuites d’air  

Pour qu’il y ait une fuite d ’air, il faut qu’il y ait
en présence une force (c.-à-d. une différence de
pression d’air) et une ouverture (c.-à-d. une voie
que l’air peut emprunter). Les tours d’habitation
sont soumises à différentes forces qui leur sont
imposées par le vent, l’effet de tirage et les systèmes
mécaniques. Une bonne compréhension de la
nature des « forces motrices » responsables des
fuites d’air permet de trouver plus facilement
l’origine des fuites et d’y remédier. 

3.1.1 Les « forces motrices » 

� Vent : la figure 3-1 montre la direction des
fuites d’air attribuables aux forces du vent sur
le bâtiment. Le vent peut exercer des pressions
considérables : des pressions positives sur le
côté face au vent et des pressions négatives du
côté sous le vent de l’immeuble. Ces pressions
forcent l’air à travers le côté de l’immeuble qui
fait face au vent et font sortir l’air du côté
opposé à travers les ouvertures dans l’enveloppe
du bâtiment. Ces pressions amènent une
circulation d’air à l’horizontale d’un appartement
à l’autre ou des appartements au corridor. 

� Effet de tirage : la figure 3-1 montre la direction
des fuites d’air attribuables aux forces imposées
au bâtiment par l’effet de tirage. L’hiver, les
déplacements d’air peuvent aussi être causés
par ce dernier. L’effet de tirage attire par le
bas du bâtiment l’air extérieur qui s’élève et
franchit les étages au fur et à mesur e qu’il se
réchauffe et se dilate. L’air réchauffé s’échappe
par le haut du bâtiment (un peu de la même
façon que l’air chaud s’élève dans une cheminée).
Plus un immeuble est haut et plus l ’écart est
grand entre les températures extérieures et
intérieures, plus le tirage est impor tant. 

� Forces mécaniques : la figure 3-1 montre la
direction des fuites d’air attribuables aux forces
imposées à l’immeuble par les systèmes
mécaniques d’évacuation d’air et d’alimentation
en air. Le fonctionnement des ventilateurs
d’extraction, comme les ventilateurs de salle
de bains, les hottes de cuisine, les sécheuses,
les ventilateurs d’extraction dans les locaux
de services et les dispositifs d’évacuation des
gaz de combustion des appareils à combustibles,
peuvent créer une pression négative dans
l’immeuble. Cette pression négative attire l’air
extérieur à l’intérieur à travers les ouvertures
dans l’enveloppe du bâtiment. Le
fonctionnement des systèmes de ventilation
dans les corridors peut pressuriser l’immeuble

Figure 3-1 Pression du vent, effet de tirage et 
pression mécanique
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et forcer l’air intérieur chaud et humide à
pénétrer dans l’enveloppe du bâtiment par
les ouvertures qui s’y trouvent. Les
ventilateurs d’extraction de salles de bain
attirent alors vers l’intérieur de l’immeuble
l’air extérieur et celui qui provient des
appartements et des corridors adjacents.

3.1.2 Principaux parcours de fuite 
à surveiller

Voici maintenant une liste des principaux points
où se produisent des fuites d’air. Bien que chaque
bâtiment ait ses particularités, pour l’essentiel,
les fuites d’air se produisent souvent aux mêmes
endroits. Même si certaines sont facilement décelées
par une inspection visuelle, d’autres ne seront
repérées qu’au moyen de matériel de dépressurisation
et d’une poire à fumée (voir section 4.2.2). 

Pour trouver les trous et les fissures dans l’enveloppe
du bâtiment, il est important de savoir où se situe
le plan d’étanchéité (c.-à-d. la continuité des

systèmes pare-air autour du bâtiment). Par
exemple, si le plan d’étanchéité se prolonge au delà
de la cabine de machinerie hors toit de l ’immeuble,
il ne vaut peut-être pas la peine d’appliquer des
produits d’étanchéité sur les fissures et trous qui
se trouvent entre la cabine et le reste de l’immeuble.
Il pourrait y avoir une exception à cette règle
quand il est souhaitable d’étanchéiser des cloisons
entre différentes parties d’un immeuble pour
limiter les déplacements d’air à travers celui-ci
et empêcher, en cas d’incendie, que le feu ne se
propage et que la fumée ne se répande. 

Si l’immeuble comporte un garage, très souvent, il
y a un plan d’étanchéité sous le plancher séparant
le rez-de-chaussée du garage. Ce plan s’étend aussi
aux murs qui séparent les différents étages du
garage et le noyau du bâtiment (qui comprend
habituellement l’ascenseur, les cages d’escalier,
les locaux d’entreposage et les vestibules). Il faut
absolument trouver et boucher les trous qui
pourraient se trouver dans la dalle de plancher
au-dessus du garage ainsi que dans les murs de
séparation entre celui-ci et le noyau du bâtiment.

8 Société canadienne d’hypothèques et de logement

Bas de l’immeuble : Murs extérieurs : 

� Interface garage-immeuble (murs, plafonds, 
planchers, portes)

� Soffites sous les éléments surplombants
� Points de pénétration (des câbles, des canalisations de 

plomberie et des conduits) dans les murs techniques et le 
plancher entre le garage et le rez-de-chaussée 
Portes de garage, portes de sortie des garages 

� Fenêtres
� Portes
� Joints entre les différents matériaux et les éléments de l’enveloppe
� Portes escamotables en plafond et portes de garage
� Registres anti-refoulement et grilles d’évacuation 
� Manchons pour appareils de CVCA traversant les murs
� Points de pénétration du matériel électrique (plinthes chauffantes, 

interrupteurs, prises de courant, luminaires muraux extérieurs, 
prises de courant extérieures, etc.)

� Points de pénétration des canalisations de plomberie (robinets d’arrosage)
� Points de pénétrations des conduits 

Toit de l’immeuble : Murs de séparation intérieurs : 

� Cabines de machinerie 
� Points de pénétration des câbles électriques, des canalisations de 

plomberie et des conduits dans le toit 
� Parapets 
� Points de pénétration du matériel de CVCA et des canalisations 

de plomberie dans le toit, puits du vide-ordures
� Portes des cages d’escalier et portes d’accès au toit
� Trappes d’accès dans les cages d’escalier et les 

constructions hors toit
� Jonction des murs et du toit 
� Câbles d’ascenseur et câblage

� Portes entre les corridors et les escaliers 
� Points de pénétration des colonnes montantes de plomberie et 

des cheminées dans les planchers
� Points de pénétration des colonnes montantes des conduits de 

CVCA dans les murs de séparation et les planchers 
� Porte des locaux d’accès au vide-ordures et trappes d’accès au 

vide-ordures
� Points de pénétration des câbles électriques dans les murs et planchers
� Jonctions des murs et planchers et des murs et plafonds dans les 

aires de service, telles que locaux d’accès au vide-ordures, locaux
techniques et locaux électriques, aires communes et appartements.

� Portes d’ascenseurs

Table 3-1 Emplacement des fuites d’air dans les tours d’habitation 
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4. Élaboration d’un 
plan de réduction 
des fuites d’air 

La mise en œuvre d’un projet de réduction des fuites
d’air dans une tour d’habitation peut constituer
un défi. En l’absence d’un plan, les efforts visant à
boucher les fuites d’air risquent de ne pas donner
de résultats et, pire encore, d’engendrer d’autres
problèmes. On s’expose alors à ne pas réaliser les
économies d’énergie attendues ou à emprisonner de
l’humidité dans les murs et à causer des dommages à
l’enveloppe du bâtiment. Le plan doit tenir compte
des possibilités d’accès aux appartements qu’offrent
les immeubles selon qu’il s’agit d’immeubles en
copropriété divise ou d’immeubles locatifs. 

Par conséquent, pour que ces travaux
d’étanchéisation donnent des résultats, il faut d ’abord
se doter d’un plan. Voici comment procéder : 

Étape 1 : Déceler et préciser les possibilités de 
réduction des fuites d’air.

Étape 2 : Établir un ordre de priorité des 
travaux de réduction des fuites d ’air.

Étape 3 : Cerner les obstacles à la réduction des 
fuites d’air.

Étape 4 : Choisir les matériaux.

Étape 5 : Procéder aux travaux d’étanchéisation 
à l’air. 

4.1 Étape 1: Déceler et 
préciser les possibilités de 
réduction des fuites d’air 

On commence d’abord par déterminer l’ampleur,
l’emplacement et la répartition des fuites d’air. On
évalue ensuite les possibilités d’intervention, ce qui
oblige à mesurer les répercussions des fuites sur les
coûts de l’énergie et sur le confort et la sécurité des
occupants. Cette information sert aussi à situer les

entrepreneurs sur l’envergure des travaux à réaliser
quand vient le temps d’établir un budget. En plus
de faire le point sur les caractéristiques des fuites
d’air en jeu, l’évaluation initiale peut servir :

� à déterminer les éléments de l ’enveloppe qui
constituent le système de protection du
bâtiment contre les fuites d’air;

� à trouver des moyens de mettre à contribution
les divers éléments du système de protection
contre les fuites d’air;

� à évaluer les éventuels obstacles à
l’étanchéisation à l’air; 

� à étudier les problèmes à résoudre en ce qui
touche aux composantes ou aux systèmes de
l’immeuble avant d’entamer les travaux de
réduction des fuites d’air (notamment les
problèmes touchant la qualité de l ’air
intérieur ou l’enveloppe du bâtiment); 

� à établir un ordre de priorité dans les
travaux à réaliser.

4.1.1 Décrire le système de 
protection contre les 
fuites d’air  

Le système de protection contre les fuites d’air
est constitué de divers matériaux et assemblages
qui sont mis en place pour fr einer le passage de
l’air en provenance ou en direction de l’extérieur
d’un bâtiment. On l’appelle parfois « système
pare-air » ou « plan d ’étanchéité ». L’essentiel à
retenir pour les entrepreneurs, c’est que les matériaux
et assemblages qui constituent le par e-air d’un
système de protection contre les fuites d’air sont
tous étanches à l’air et qu’ils sont scellés ensemble
au moyen de matériaux également étanches à l ’air. 

Bien que le système de protection contre les fuites
d’air doive en principe être conçu et intégré à
l’enveloppe durant la construction, il fut une
époque où l’on faisait peu de cas de tels
assemblages. Dans les murs des tours d’habitation,



ces systèmes de protection peuvent être constitués
de feuilles de polyéthylène fixées à l ’ossature
murale. Les feuilles sont scellées aux dormants
des fenêtres, aux cadres de portes, aux dalles des
plafonds et des planchers. I l est important de se
rappeler que le pare-air installé sur les murs doit
maintenir la continuité du plan d’étanchéité avec
celui du toit, celui des murs de fondation et celui
qui sépare le garage du reste de l’immeuble. De
cette façon, l’enveloppe bénéficie d’un système
de protection complet et continu. 

Afin d’élaborer un plan de réduction des fuites
d’air pour un immeuble à appar tements existant,
il faut savoir comment tirer parti au mieux des
éléments de l’enveloppe qui sont accessibles et qui
peuvent être scellés les uns aux autres de manière à
former un plan d’étanchéité le plus continu possible.
Rien ne sert de boucher des ouvertures ici et là
dans des matériaux ou entre des éléments s’il en
reste d’autres ailleurs. Par exemple, boucher des
fissures dans des murs à par ement en briques ou
boucher le jeu entre le parement en briques et
les fenêtres aura peu d’effets bénéfiques sur
l’étanchéité du bâtiment car il est quasi-impossible
de faire d’un parement en briques un système
de protection contre les fuites d’air. 

Les tours d’habitation disposent ordinairement
de l’un des trois types de systèmes de protection
contre les fuites d’air que voici : 

1. Systèmes de protection contre les fuites d’air
mis en place à l’extérieur (figure 4-1) : dans ces
systèmes, le pare-air est situé à la face extérieur e
de l’enveloppe du bâtiment. Ces systèmes sont
caractéristiques des murs en béton coulés en place
et de quelques systèmes de couverture étanches à
l’eau. Si un pare-air extérieur a été utilisé à

l’origine, les travaux d’étanchéisation peuvent se
faire de l’extérieur du bâtiment. Prendre soin de
ne pas boucher les ouvertures qui auraient été
faites délibérément pour assurer le drainage de
l’eau ou l’équilibrage de la pression. Ces travaux
nécessitent le concours d’un spécialiste des
enveloppes de bâtiment.

2. Systèmes de protection contre les fuites d’air
mis en place à l’intérieur (figure 4-2) : dans ces
systèmes, le pare-air est situé à la face i ntérieure
de l’enveloppe du bâtiment. Le système peut, par
exemple, être formé par une plaque de plâtr e
étanche à l’air. Si le pare-air original est un système
accessible, les travaux d’étanchéisation se feront à
l’aide des éléments, composantes et finis intérieurs.   
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Figure 4-1 Système de protection contre les 
fuites d’air mis en place à l’extérieur
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3. Systèmes de protection contre les fuites d’air
inaccessibles (figure 4-3) : ces systèmes de protection
contre les fuites d’air sont situés à l’intérieur d’un
assemblage. Il peut s’agir, par exemple, de
membranes adhésives détachables qu’on appose
sur les plaques de plâtre pour usage extérieur ou
de membranes imperméables utilisées dans une
toiture inversée. Les feuilles de polyéthylène fixées
sur l’ossature murale et les panneaux isolants rigides
installés sur les murs de béton et de maçonnerie sont
d’autres exemples de systèmes pare-air inaccessibles. 

Étanchéiser à l’air un système inaccessible peut
exiger le démantèlement des éléments de
l’assemblage ou le recours à des méthodes
d’étanchéisation de rechange. De tels travaux sont
habituellement coûteux, perturbateurs et hors
de portée de la plupart des projets d’étanchéisation.
Voila pourquoi les projets de réduction des
fuites d’air dans les bâtiments existants visent
rarement les systèmes inaccessibles, sauf dans le
cadre de travaux de rénovation d’envergure. 

La réduction des fuites d’air oblige alors à trouver
d’autres façons d’obtenir un plan d’étanchéité 
(habituellement de l’intérieur). Cette démarche
nécessite une compréhension de la façon dont
différents matériaux et systèmes étanches à l ’air qui
font partie de l’enveloppe du bâtiment peuvent
être scellés ensemble pour former un nouveau plan
d’étanchéité. Par exemple, on peut décider de faire
des plaques de plâtre un pare-air. Il faut alors sceller
tous les points de pénétration dans les plaques de
plâtre, notamment au niveau des fenêtres, des
portes et des dalles de planchers et de plafonds. S i
le plancher ou le plafond est constr uit avec des
solives ou des poutrelles, il faut prêter une
attention particulière pour réaliser l’étanchéité des
plafonds et des planchers, à défaut de quoi, il y
aura à chaque étage une fuite d ’air importante qui
nuira à l’efficacité des mesures mises en place.

Il est souvent utile d’obtenir un plan en coupe du
bâtiment quand vient le temps de déterminer les
mesures de réductions des fuites d’air qui
permettraient d’étanchéiser les murs, fenêtres, portes
et points de pénétration ainsi que les jonctions des
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Figure 4-3 Système de protection contre les fuites 
d’air inaccessible

Figure 4-2 Système de protection contre les 
fuites d’air mis en place à l’intérieur

EXTÉRIEUR INTÉRIEUR

DALLE DE
PLANCHER

EMPLACEMENT DU PARE-AIR

STUCCO
CAVITÉ DE DRAINAGE
PAPIER DE REVÊTEMENT (P.-H.)
PLAQUE DE PLÂTRE POUR
L’EXTÉRIEUR
OSSATURE EN ACIER
ISOLANT (C/W)
PLAQUE DE PLÂTRE (P.-A.)

EXTÉRIEUR INTÉRIEUR

EMPLACEMENT DU PARE-AIR

DALLE DE
PLANCHER

STUCCO
CAVITÉ DE DRAINAGE
ISOLANT
MEMBRANE AUTO-ADHÉSIVE
(P.-H., P.-A., P.-V.)
PLAQUE DE PLÂTRE POUR
L’EXTÉRIEUR
OSSATURE EN ACIER
PLAQUE DE PLÂTRE 
POUR L’INTÉRIEUR



murs et de la toiture et des murs et des
fondations (garage). Pour bien évaluer le
système de protection contre les fuites d’air, avoir à
l’esprit qu’un crayon devrait pouvoir être glissé
sur le périmètre de l’enveloppe du bâtiment et
passer d’un matériau à l’autre et d’un assemblage
à l’autre (sans quitter la sur face). Cet exercice
permet à l’entrepreneur de se familiariser avec
les systèmes de réduction des fuites d ’air et de se
doter d’un plan qui tienne compte des endr oits
où se trouvent les fuites d’air.

4.2 Exigences d’un système de
protection contre les 
fuites d’air

Un système de protection contre les fuites d’air
efficace doit :  

1. assurer la continuité du plan d’étanchéité d’un
matériau à l’autre et d’un élément à l’autre
du système;

2. freiner le passage de l’air — la fibre de verre
constitue un filtre fin qui n’est pourtant pas
un matériau acceptable comme pare-air;

3. bénéficier d’un soutien structural — le pare-air
doit pouvoir rester en place malgré les contraintes
imposées par le vent, le tirage et l es forces
mécaniques mentionnées précédemment. Il
doit être suffisamment rigide pour se soutenir
lui-même (les plaques de plâtre, par exemple)
ou doit pouvoir être soutenu (les membranes
adhésives détachables collées sur les plaques
de plâtre d’un côté et soutenues par
l’ossature de l’autre);

4. s’adapter aux mouvements de la structure — le
pare-air doit pouvoir s’adapter aux légers
mouvements normaux de son suppor t. Ces
mouvements sont causés par l ’expansion
thermique et la contraction des matériaux;

5. être durable — compte tenu de conditions
d’utilisation normales.

Même s’il va de soi que le système doit assur er la
continuité du plan d’étanchéité et qu’il doit être
étanche à l’air, il est également primordial de veiller
à ce que le système bénéficie d ’un soutien structural
et qu’il soit durable, pour la per formance à long
terme des stratégies de réduction des fuites d ’air. 
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Mise en garde relative à la
compatibilité des matériaux

La compatibilité des matériaux est un point de plus
en plus soulevé quand il est question de durabilité
des pare-air. On reconnaît de plus en plus au sein
de l’industrie que les matériaux utilisés pour sceller
les assemblages peuvent se révéler incompatibles
ou que la pose d’un matériau à côté d’un autre
peut parfois entraîner la détérioration de l’un ou
de l’autre et une étanchéisation ratée. Voici des
exemples de matériaux incompatibles :

� les membranes bitumineuses en contact avec
des panneaux isolants en polyisocyanurate;

� les bitumes en contact avec les isolants en
mousse de polystyrène; 

� les membranes de terpolymère d’éthylène-
propylène diène (membranes EPDM) en
contact avec des bandes d’étanchéité et des
membranes pare-air à base bitumineuse; 

� certains produits d’étanchéité en contact avec
des isolants rigides et des tuyaux de
ventilation en plastique;

� les produits de calfeutrage de silicone en
contact avec du caoutchouc et de l’uréthane;

� les produits de calfeutrage de polyuréthane en
contact avec des feuilles de polyéthylène;

� les produits de calfeutrage de polyuréthane en
contact avec des matériaux asphaltiques.

Dans certains cas, les solvants que renferme un
matériau provoquent l’effritement de la surface
adjacente et sa défaillance prématurée. Dans le cas
du calfeutrant en contact avec un isolant rigide,
les solvants contenus dans certains produits de
calfeutrage peuvent éroder les produits à base de
mousse de polystyrène. L’adhérence entre les
produits d’étanchéisation à l’air est également un
point à surveiller. Ainsi, la mousse d’uréthane
adhère mal aux feuilles de polyéthylène.
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Pour être efficace à long terme, le produit retenu
pour le projet de réduction des fuites d ’air doit
offrir suffisamment :

� d’élasticité pour s’adapter au travail des
matériaux qu’il scelle ensemble;

� de pouvoir adhésif pour coller aux
matériaux qu’il scelle;

� de force de cohésion pour ne pas se déchir er
ou se déformer sous l ’effet du mouvement
différentiel et des forces qui lui sont imposées. 

4.2.1 Coupe-feu et réduction 
des fuites d’air

Dans bien des cas, les travaux d’étanchéisation à
l’air doivent aussi intégrer des éléments coupe-
feu. Si un coupe-feu est déjà en place (mais ne
semble pas assurer l’étanchéité voulue), il faudra
peut-être l’enlever avant d’installer les produits
de calfeutrage, puis le remettre en place une fois
le calfeutrage terminé. Souvent, les fuites d’air
se trouvent dans les assemblages coupe-feu présents
entre le garage et le r este de l’immeuble, à
chaque étage ou dans les murs de séparation.
Les assemblages classés résistants au feu
nécessitent l’emploi de matériaux particuliers. 

Les travaux visant à réduire les fuites d’air qui
touchent à ces assemblages doivent se faire à l’aide
de matériaux approuvés et doivent être soumis à
l’inspection des autorités responsables de l’application
du code du bâtiment. La figure 4-4 montre le détail
de la réalisation d’un pare-air et d’un coupe-feu
à l’aide de coulis résistant au feu. Pour de
l’information sur les matériaux ser vant de
coupe-feu et de pare-fumée, consulter le Code
national du bâtiment du Canada, le code
provincial du bâtiment et les publications des
Laboratoires des assureurs du Canada.

4.2.2 Repérage des fuites d’air et 
essais visant à vérifier 
l’efficacité des mesures 
mises de l’avant 

Toute une gamme de techniques visuelles et de
méthodes d’essais peuvent servir à déceler les fuites
d’air dans les tours d’habitation et à en déterminer
l’ampleur. Ces essais sont utiles durant les phases
d’évaluation initiales pour identifier l’emplacement
et l’importance des fuites d’air et pour convaincre
de leur existence le gestionnaire ou le propriétaire
de l’immeuble. Ces essais peuvent aussi être utilisés
dans le cadre d’un programme d’assurance de la
qualité une fois les travaux de calfeutrage terminés
pour vérifier l’efficacité des mesures de réduction
des fuites d’air. 

Voici un aperçu des méthodes utilisées pour les
essais quantitatifs : 

� vérification de l’étanchéité à l’air de l’immeuble
dans son entier ou étage par étage à l ’aide
d’un ventilateur calibré conformément à la
norme CGSB149.151 ou ASTM E7792;

Figure 4-4 Coupe-feu et pare-air aux points 
de pénétration

1 Office des normes générales du Canada (ONGC), CAN/CGSB-149.15-1996, Détermination de l’étanchéité à l’air globale des enveloppes

de bâtiments par la méthode de dépressurisation par ventilateur au moyen des systèmes de traitement d’air des bâtiments, 1996.
2 ASTM, ASTM E779-99, Standard Test Method for Determining Air Leakage Rate by Fan Pressurization, 1999.
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� vérification de l’étanchéité des éléments à
l’aide d’un ventilateur calibré conformément à
la norme CGSB149.103 ou ASTM E779;

� vérification par des techniques utilisant des
gaz de dépistage conformément à la norme
ASTM E741-004.

En règle générale, pour les méthodes de
dépressurisation au moyen d’un ventilateur, on
a recours à un gros ventilateur calibré pour
dépressuriser un bâtiment, un étage entier ou un
appartement. Les essais et analyses donnent une
idée du degré d’étanchéité de l’immeuble et
permettent de déterminer l’emplacement des
fuites d’air. Les essais portant sur l’étanchéité
des fenêtres peuvent démontrer le peu
d’étanchéité des fenêtres et à quel point le
calfeutrage et la pose de coupe-froid peuvent
réduire les fuites d’air. 

Il n’est pas toujours facile de trouver des entreprises
qui effectuent des essais d’étanchéité car elles
sont plutôt rares. Les firmes d’ingénieurs ou
d’architectes qui se spécialisent dans la science
du bâtiment et dans le génie de l ’enveloppe du
bâtiment offrent parfois ce service. Certains
fabricants de fenêtres ont à leur ser vice des
personnes à même d’effectuer des essais d’étanchéité
sur les fenêtres. Les firmes ou les par ticuliers qui
font des évaluations du rendement énergétique des
bâtiments dans les secteurs résidentiel et commercial,
comme ceux qui participent à l’initiative R-2000
ou au programme écoÉNERGIE Rénovation,
peuvent aussi disposer du matériel et des
compétences voulus pour réaliser des essais
d’étanchéité à l’air d’un élément ou de
l’ensemble du bâtiment. 

Du fait de leurs coûts et de leur complexité, les
essais portant sur la totalité du bâtiment ou sur
la totalité d’un étage dépassent en général du
cadre de la plupart des travaux d’étanchéisation.

Les essais d’étanchéité limités à des appartements
ou à des éléments du bâtiment sont plus faciles
à réaliser au moyen d’un test d’infiltrométrie
(qui augmente la pression de l’air à l’intérieur
par rapport à celle de l ’extérieur) ou au moyen
d’essai d’étanchéité à l’air des fenêtres.

Les fabricants d’équipement de dépressurisation
peuvent offrir de la formation et de l ’équipement à
l’intention des entrepreneurs, afin qu’ils puissent
mener les essais eux-même (voir l’annexe B).

Voici un aperçu des méthodes qualitativ es
servant à repérer les fuites d’air : 

� inspections visuelles des fissures et des ouvertures;
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Figure 4-5 Poire à fumée servant à la détection 
des fuites d’air

Figure 4-6 Traînée de suie

3 Office des normes générales du Canada (ONGC), CAN/CGSB-149.10-1986, Détermination de l’étanchéité à l’air des

enveloppes de bâtiment par la méthode de dépressurisation au moyen d’un ventilateur, 1986.
4 ASTM, ASTM E741-00, Standard Test Method for Determining Air Change in a Single Zone by Means of a Tracer Gas Dilution, 2000.
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� thermographie (photographie à infrarouge); 

� poires à fumée (figure 4-5) avec ou sans
l’utilisation d’un infiltromètre servant à
pressuriser et à dépressuriser les locaux à l’étude;

� inspections par le repérage des traînées ou des
accumulations de poussière autour des plinthes,
des cadres de portes, des fissures et autres (voir
figure 4-6). Il arrive que les motifs laissés
par les traînées de suie donnent des indices
quant au sens de l ’écoulement de l’air.

Partie du bâtiment Endroit Fuites d’air 

Bas du bâtiment Garage Plafond ou plancher sus-jacent aux :
Points de pénétration des conduites 
Points de pénétration des câbles électriques
Points de pénétration des conduits
Murs techniques :
Portes du vestibule d’ascenseur
Jonction plancher-murs
Jonction murs-plafond 
Points de pénétration des conduites 
Points de pénétration des câbles électriques
Points de pénétration des conduits
Système de ventilation du garage :
Grilles d’aération
Grilles d’évacuation d’air
Points de pénétration des conduits 
Porte de garage escamotable en plafond
Portes extérieures de sortie du garage
Autre

Rez-de-chaussée  Local de réception des ordures :
Portes escamotables en plafond 
Porte de sortie extérieure
Conduit d’évacuation du ventilateur
Persiennes d’évacuation du ventilateur
Points de pénétration des câbles électriques
Espace du vide-ordures au plancher
Porte du local technique
Autre : 
Quai de chargement :
Porte extérieure escamotable en plafond
Porte de sortie extérieure
Espace du quai à la porte de l’immeuble
Points de pénétration des câbles électriques
Points de pénétration des canalisations de plomberie
Points de pénétration des conduits
Autre :
Point de pénétration du robinet d’arrosage
Portes d’accès aux cages d’escalier 
Porte d’entrée sur la façade
Grilles d’évacuation de la buanderie
Conduit d’évacuation de la buanderie
Autres portes extérieures
Autre :

Haut du bâtiment  Local d’ascenseur 
hors toit  

Jonction toit-murs
Points de pénétration dans le toit :
Câbles électriques
Conduits
Conduites
Points de pénétration dans les murs :

Tableau 4-1 Liste de vérification pour la localisation des fuites d’air
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Partie du bâtiment Endroit Fuites d’air 

Haut du bâtiment Local d’ascenseur 
hors toit   

Câbles électriques
Conduits
Grilles d’évacuation
Conduites 
Porte extérieure
Porte de la cage d’escalier
Câble de levage de l’ascenseur
Câbles d’alimentation électrique de l’ascenseur
Autre :

Cabine de machinerie
hors toit

Jonction toit-murs
Points de pénétration dans le toit :
Câbles électriques
Conduits 
Conduites 
Grille d’aération de la chaudière
Points de pénétration dans les murs :
Câbles électriques
Conduits
Grilles d’évacuation
Conduites
Porte extérieure
Porte de cage d’escalier
Points de pénétration dans les planchers :
Câbles électriques
Conduites 
Conduits
Autre :

Toit Porte de la cage d’escalier
Trappe d’accès
Ouverture d’aération du vide-ordures 
Ventilateurs d’extraction
Appareil de climatisation de corridor 
Colonnes de plomberie
Parapets
Autre 

Murs extérieurs : Appartements Fenêtres
Portes des balcons
Câbles électriques
Plinthes électriques
Conduites 
Appareils d’éclairage extérieurs
Prises de courants, interrupteurs
Conduits
Capots protecteurs, persiennes
Manchons traversant les murs
Autre :

Pièces communes Fenêtres
Portes extérieures 
Câbles électriques
Plinthes électriques
Conduites 
Appareils d’éclairage extérieurs
Prises de courants, interrupteurs
Conduits

Tableau 4-1 Liste de vérification pour la localisation des fuites d’air (suite)
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Pour bien des travaux de calfeutrage, une inspection
visuelle permettant de déceler les ouvertures et le
repérage des fuites d’air à l’aide d’une poire à fumée
suffisent à découvrir par où l ’air passe, surtout
durant l’hiver quand les fuites d’air sont le plus
évidentes. On peut aussi repérer les fuites d’air en se
fiant aux courants d’air et aux parties du logement
qui sont froides. En plus de localiser les fuites, ces
techniques servent par la suite à confirmer
l’efficacité des réparations. 

Le tableau 4-1 propose une liste de vérification utile
pour localiser les fuites d’air les plus fréquentes dans
les tours d’habitation. Un formulaire vierge de cette
liste de vérification est fournie à l ’annexe D. 

4.3 Étape 2: Établir un ordre 
de priorité des travaux de 
réduction des fuites d’air  

4.3.1 Étanchéisation du bas 
de l’immeuble

Une fois les fuites d’air repérées, il s’agit de classer
les possibilités d’intervention par ordre de priorité
en tenant compte de la facilité d ’exécution des
travaux et de leur efficacité. En général, les
projets de réduction des fuites d ’air sont réalisés
dans l’ordre suivant : 

Partie du bâtiment Endroit Fuites d’air 

Murs extérieurs : Pièces communes Capots protecteurs, grilles d’aération
Manchons traversant les murs
Autre :

Cages d’escalier /
corridors

Fenêtres
Portes extérieures 

Murs de séparation intérieurs Locaux techniques Points de pénétration des câbles électriques
Points de pénétration des conduits
Points de pénétration des canalisations de plomberie
Porte du local technique
Autre :

Placards de service
(dans les corridors)

Points de pénétration des câbles électriques dans les
plafonds et les planchers
Points de pénétration des canalisations de plomberie
dans les plafonds et les planchers

Corridors Portes d’accès aux cages d’escalier 
Porte du local d’accès au vide-ordures
Trappes d’accès au vide-ordures
Jonction du mur et de la trappe d’accès au vide-ordures 
Jonctions planchers-murs et plafonds-murs

Locaux techniques au
sous-sol et au garage

Points de pénétration dans les dalles de plancher
sus-jacentes :
Câbles électriques
Conduites 
Conduits
Autre :

Tableau 4-1 Liste de vérification pour la localisation des fuites d’air (suite)



L’étanchéisation à l’air du bas de l’immeuble remédie
à la pénétration de l’air à l’intérieur du bâtiment et
aux problèmes de courants d’air et d’inconfort qui
en découlent. Les travaux consistent habituellement
à sceller aux étages inférieurs les points de pénétration
dans les murs extérieurs, dans la par tie en sous-sol
du noyau du bâtiment et dans le garage. Le bas de
l’immeuble est un endroit relativement accessible
qui permet de mettre en œuvre facilement des
mesures de réduction des fuites d ’air.

L’étanchéisation à l’air du bas de l’immeuble permet
également d’empêcher les gazs polluants du garage de
s’infiltrer dans le bâtiment.

4.3.2 Étanchéisation du toit 
de l’immeuble  

Ici, il s’agit de recouvrir le toit de l ’immeuble
d’un « capuchon » qui empêche l ’air chaud de
s’échapper. En général, sceller les fuites d ’air au
sommet d’un immeuble est relativement facile
puisque la plupart des fuites se situent dans les
aires de service ou locaux techniques hors toit.

4.3.3 Étanchéisation des 
murs extérieurs

L’étanchéisation des murs extérieurs est souvent
difficile du fait des problèmes d’accès aux
appartements. S’il est possible d’avoir accès aux
appartements, il faut en priorité sceller les murs
extérieurs. Les travaux consistent souvent à
étanchéiser les points de pénétration des câbles
électriques, des canalisations de plomberie et des
conduits, à installer de nouveaux coupe-froid et
à étanchéiser les fenêtres et les portes donnant sur
les balcons ainsi que les capots pr otecteurs des
sorties des ventilateurs d’extraction si ceux-ci
sont accessibles du balcon.  

4.3.4 Étanchéisation de 
l’intérieur de l’immeuble  

L’étanchéisation des cloisons intérieures et des puits
contribue à empêcher l’air de pénétrer dans
l’immeuble, de le traverser et de s’en échapper. Il
faut étanchéiser les cloisons intérieures qui séparent
les locaux techniques des aires communes (hall,
corridors) et les aires communes des appartements.
Il faut aussi veiller à étanchéiser les points de
pénétration des installations techniques dans les
planchers et les murs. Même si ces points de
pénétration devraient avoir été scellés au dépar t
pour assurer l’intégrité des séparations coupe-feu,
il arrive que l’étanchéisation présente des déficiences
ou ait tout simplement été oubliée. Les trav aux de
réparation et d’amélioration réalisés après coup,
comme l’installation de nouveaux services, laissent
souvent des ouvertures dans les murs et planchers.
Les portes donnant sur les cages d ’escalier et les
vestibules doivent être munies de coupe-froid
afin de freiner le passage de l ’air qui pourrait
s’infiltrer tout autour.

La liste de vérification du tableau 4-1 présente les
éventuelles mesures de réduction des fuites d ’air
dans l’ordre où elles devraient être réalisées. Les
gestionnaires d’immeubles n’ont pas tous les mêmes
priorités et doivent adapter leur plan d’intervention
en conséquence. Ainsi, un gestionnaire peut avoir
à cœur de résoudre en priorité les problèmes qui
font l’objet de plaintes de la par t des occupants
et commencer par conséquent par les trav aux à
réaliser à l’intérieur des appartements (voir l’annexe
E – Composer avec les problèmes de transmission
d’odeurs). Si des travaux de réparation ou de
rénovation ont laissé dans l’enveloppe du bâtiment
des trous visibles qui sont faciles à boucher à peu de
frais, il peut aussi commencer par là. S i le bâtiment
présente des problèmes de propagation du bruit et
des odeurs, l’étanchéisation de l’intérieur du bâtiment
peut être plus prioritaire que celle de l’enveloppe
extérieure. L’entrepreneur en calfeutrage doit
travailler en étroite collaboration avec le gestionnaire
de l’immeuble pour s’assurer de remédier au
plus grand nombre de problèmes possible.
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4.4 Étape 3: Cerner les 
obstacles à la réduction 
des fuites d’air 

Il est souvent plus facile de repérer les ouvertures
dans l’enveloppe du bâtiment que de les boucher.
Les sections qui suivent donnent un aperçu des
situations et des problèmes les plus courants auxquels
sont confrontés les entrepreneurs en calfeutrage.

4.4.1 Mode d’occupation  

Le mode d’occupation de l’immeuble peut avoir
des répercussions sur la nature des travaux à réaliser.
Par exemple, dans les immeubles en copropriété
divise, les copropriétaires n’acceptent pas toujours
que des travaux d’étanchéisation soient réalisés à
l’intérieur de leur appartement. Pour le propriétaire
d’un immeuble locatif qui n’assume pas les coûts de
chauffage des appartements, il peut être hors de
question d’entreprendre des travaux d’étanchéisation
à l’intérieur des appartements. Et c’est sans compter
que le mobilier et les biens des occupants peuv ent
parfois limiter l’accès aux ouvertures à boucher. Voilà
autant de points qui doivent être pris en considération
dans le plan de réduction des fuites d ’air.

4.4.2 Problèmes constants de 
rendement de l’immeuble  

Certains correctifs doivent parfois être apportés
aux tours d’habitation avant que les travaux de
réduction des fuites d’air ne soient entrepris. Il
arrive que de tels travaux soient nécessaires pour
empêcher les travaux d’étanchéisation d’aggraver la
situation et éviter que des problèmes préexistants ne
soient attribués à tort aux travaux d’étanchéisation.
Voici un aperçu des problèmes qui sont parfois
présents dans les tours d’habitation et qui
doivent absolument être corrigés avant la mise
en œuvre du plan de réduction des fuites d ’air :

� problèmes liés à la qualité de l ’air faisant l’objet
de plaintes soulevées notamment par un

manque d’air et la présence de moisissur es
et de condensation qui témoignent d ’une
ventilation insuffisante; 

� mauvais fonctionnement des systèmes de
ventilation des corridors et des v entilateurs
d’extraction de salles de bains;

� humidité élevée et condensation dans 
les appartements;

� problèmes de pénétration de la pluie ou
fuites d’eau qui mouillent l’enveloppe du
bâtiment et ses surfaces intérieures;

� problèmes d’évacuation des gaz de combustion
dégagés par les appareils à combustible tels que
chaudières, appareils de chauffage et chauffe-eau.

4.4.3 Problèmes de qualité de 
l’air à l’intérieur

Si l’on observe dans les appartements des signes
d’une forte humidité, des odeurs persistantes, un
manque d’air, la prolifération de moisissures ou
de la condensation sur les fenêtres pendant les mois
d’hiver, voici quelles peuvent en être les causes : 

� ventilation insuffisante; 

� surpeuplement;

� mauvaise maîtrise des sources d’humidité; ou

� toute combinaison ou la totalité des causes
qui précèdent. 

La mise en œuvre d’un programme de réduction des
fuites d’air avant que de tels problèmes ne soient réglés
risquerait d’aggraver la situation. Il est important
de bien l’expliquer au gestionnaire de l’immeuble. 

4.4.4 Problèmes de pénétration 
de la pluie

Si l’on observe des problèmes de pénétration de
la pluie ou des fuites d ’eau dans l’immeuble,
s’abstenir d’entreprendre des travaux d’étanchéisation
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à l’air avant que ces problèmes ne soient réglés.
La pénétration de la pluie peut mouiller des sur faces
intérieures et contribuer à la prolifération de
moisissures. Elle peut aussi provoquer la détérioration
de l’enveloppe du bâtiment. Il est peu pertinent
de sceller des éléments de l ’enveloppe du
bâtiment en mauvais état, car l’efficacité de la
mesure ne sera que de cour te durée. 

Le plan de réduction des fuites d ’air ne doit pas
nuire à la stratégie de gestion de l ’humidité
adoptée pour le bâtiment. Par exemple, dans un
mur creux drainé, on ménage intentionnellement
des orifices pour assurer l’évacuation de l’humidité
qui peut s’immiscer dans le mur. Ne jamais boucher
les orifices d’évacuation ou chantepleures dans le
cadre de travaux visant à réduire les fuites d’air.

Un plan de réduction des fuites d ’air devrait
faire partie des travaux de réfection entrepris
pour remédier aux problèmes d’infiltration
d’eau de pluie ou à tout autr e problème.

4.4.5 Problèmes d’évacuation des 
gaz de combustion

Les travaux d’étanchéisation peuvent réduire la
quantité d’air disponible pour assurer une ventilation
convenable des appareils à combustible tels que
chaudières, systèmes de chauffage à eau chaude,
cheminées et cuisinières. Cette situation se produit
surtout là où les systèmes de combustion ne sont
pas optimisés et que l ’air intérieur est aspiré
dans l’appareil pour alimenter la combustion et
la ventilation. 

L’évacuation des gaz de combustion peut êtr e
compromise si l’apport d’air de combustion dans
les locaux est insuffisant ou si les locaux sont dotés
d’appareils qui évacuent l’air, comme les ventilateurs
d’extraction des salles de bains, les sécheuses, les
hottes de cuisine et les ventilateurs d’extraction des
locaux techniques. Le fonctionnement de ces
appareils dans des immeubles bien hermétiques peut

entraîner la défaillance des systèmes d’évacuation
des gaz de combustion des appareils à combustion.
Si un appareil à combustion non optimisé se trouve
dans un local technique ou un appar tement où
sont mises en œuvre des mesures de réduction
des fuites d’air, il faudrait envisager d’optimiser
l’appareil à combustion. Si cela est impossible, il
faut évaluer les besoins en air de combustion
des appareils et veiller à ce que l ’alimentation
des locaux en air de combustion soit suffisante.

Quand les appareils à combustion sont situés dans
un espace faisant l’objet de travaux d’étanchéisation,
il est recommandé de réaliser un essai pour évaluer
les risques d’émanations de gaz de combustion
conformément à la norme CGSB 51.71 5. Ces
essais doivent toutefois être effectués une fois les
travaux d’étanchéisation à l’air achevés. On peut
aussi les mener avant le début du projet pour
déterminer s’il y a un problème préexistant
d’émanations de gaz de combustion. 

4.5 Étape 4 : Choisir 
les matériaux  

Une fois qu’on a décidé des travaux d’étanchéisation
à faire, des éléments à traiter en priorité et des
problèmes à corriger au préalable, les trav aux
peuvent commencer. Il s’agit d’abord de déterminer
quels matériaux et méthodes on emploiera. Voici
un aperçu des produits qui peuvent servir à sceller
les joints entre les différents matériaux qui composent
le système de protection contre les fuites d’air :

� mousses d’étanchéité à pulvériser, dont 
des mousses de polyuréthane à un ou à 
deux composants;

� produits de calfeutrage offrant une capacité
de mouvement et une durabilité variables;

� coupe-froid et garnitures d’étanchéité;

� membranes.

5 ONGC, CAN/CGSB-51.71-95, Essai de détection des émanations : Méthode permettant de déterminer le risque d’émanations
provenant d’appareils de chauffage, de chauffe-eau et de foyers à combustibles avec évacuation, sous l’effet d’une dépression, 2004.



4.5.1 Mousses à pulvériser

Les mousses à pulvériser comptent parmi les pr oduits
les plus utilisés pour les travaux de calfeutrage. Il
existe toute une gamme de mousses d ’étanchéité.
Elles sont généralement formulées avec un ou
deux composants d’uréthane ou de polyicynène
(figure 4-7). Parmi ses avantages, la mousse :

� adhère bien à une panoplie de matériaux;

� possède une haute valeur isolante;

� peut servir de pare-air et de matériau isolant;

� est économique à installer.

Les mousses isolantes viennent en différentes densité
et caractéristiques d’expansion. Pour les applications
devant servir de pare-air, des densités de 16 kg/m 3

à 50 kg/m3 sont recommandées. Même si les
mousses à plus faibles densités coûtent moins cher ,
la structure en alvéoles ouvertes de ces produits en
réduit la force de cohésion et la force d’adhésion.

Le taux de foisonnement (d’expansion) des mousses,
après l’application, varie de 10 à 100 %. Se méfier
des mousses à grand foisonnement dont l ’expansion
peut provoquer la déformation ou le déplacement 

des matériaux adjacents. Ce risque est d ’autant plus
grand que la mousse sert à calfeutrer le pourtour
des fenêtres, car les mousses à grand foisonnement
risquent alors de provoquer la déformation du
dormant de la fenêtre. 

Bien lire les directives du fabricant au sujet des
fourchettes de température à respecter lors de
l’application du produit. 

4.5.2 Produits de calfeutrage

Il existe toute une gamme de pr oduits de
calfeutrage. Ceux-ci peuvent être classés dans les
différentes catégories suivantes : 

� produits à haute performance à base de
silicones à mûrissement chimique neutre; 

� polyuréthanes;

� produits à base de polysulfure;

� scellants élastomères thermoplastiques; 

� silicones résistant à la moisissure;

� produits à base d’acétoxysilicone; 

� acryliques;

� latex acrylique à un composant;

� scellants acoustiques;
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Figure 4-7 Mousses à pulvériser
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� butyles;

� produits à base d’huile.

Pour choisir le bon produit de calfeutrage, il faut
comprendre les caractéristiques et les limites de
chacun. La capacité de mouvement est l’un des
facteurs les plus importants dans le choix d’un
produit de calfeutrage, surtout si l’on s’attend à un
mouvement du joint sous l ’effet de la chaleur
solaire, des variations du taux d’humidité et des
mouvements de la structure. Les autres facteurs à
prendre en considération dans le choix d ’un produit
de calfeutrage sont la résistance aux ray ons UV, la
compatibilité avec les supports (c.-à-d. les matériaux
qu’il sert à sceller), la durée de vie utile, la
conception du joint et, si le pr oduit est destiné à
être appliqué à l’intérieur, ses répercussions sur
la qualité de l’air intérieur pendant le séchage.  

4.5.3 Produits de calfeutrage à 
faible capacité de mouvement

Comme ils sont très peu souples, les pr oduits de
calfeutrage plastiques ou à faible capacité de
mouvement ne résisteront qu’à des mouvements
légers et peu fréquents des joints. Leur durabilité
est réduite par l’exposition aux rayons du soleil
et aux chaleurs et froids extrêmes. Ces produits
peuvent être à base de caoutchouc bitumineux,
de résines grasses et de butylcaoutchouc. Les
applications de ce type de produit doivent se limiter
aux joints qui ne sont pas soumis à des mouv ements
constants ni à des fléchissements impor tants et qui
sont relativement protégés des intempéries. Ils sont
recommandés si les mouvements ne dépassent pas
5 % de la largeur du joint. La durée de vie utile de
cette catégorie de produits varie selon le matériau
qui compose les produits et le degré d’exposition aux
éléments précités. Les produits de calfeutrage
appartenant à cette catégorie peuvent convenir au
calfeutrage à l’intérieur de joints qui ne subissent
aucun mouvement comme à la jonction du
plafond et des murs ainsi qu’à la jonction des
murs et du plancher. Toutefois, s’ils sont utilisés

à l’extérieur et soumis aux éléments, il faudra les
remplacer après deux à cinq ans. 

4.5.4 Produits de calfeutrage à 
capacité de mouvement 
moyenne

Ces produits se divisent en deux catégories : les
produits plastico-élastiques et les produits
élasto-plastiques. Les premiers comprennent le
latex acrylique, le solvant acrylique, le butyle et
les élastomères thermoplastiques (kreytons). Ces
produits conviennent aux joints qui bougent peu,
comme les joints de dilatation des assemblages de
maçonnerie. Ils sont habituellement recommandés
lorsque les déplacements ne dépassent pas 25 % de
la largeur du joint. S’ils sont installés corr ectement,
leur durée de vie utile v a de 5 à 15 ans dans le
cas des produits plastico-élastiques, et de 10 à
20 ans dans le cas des pr oduits élasto-plastiques. 

4.5.5 Produits de calfeutrage à 
grande capacité de mouvement

Les produits de calfeutrage élastiques ou à grande
capacité de mouvement comprennent les produits
à base de polyuréthanes à un ou à deux composants
de même que les produits à base d’acétoxysilicone
et les silicones à mûrissement chimique neutre. Ces
produits reprennent complètement leur forme après
la plupart des déformations qu’ils peuvent subir
et conviennent aux joints larges qui se déplacent
rapidement comme entre des métaux et d’autres
matériaux (dans les dormants de fenêtr es, par
exemple). Ils adhèrent bien à un vaste éventail de
matériaux. Ces produits de calfeutrage ont en
général des durées de vie utile allant de 10 à 25 ans. 

4.5.6 Conception des joints à 
calfeutrer

Même si les entrepreneurs en calfeutrage doivent
travailler avec les joints existants, il est bon qu ’ils
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sachent comment ces joints devraient se présenter.
Le produit de calfeutrage appliqué dans un joint doit
permettre aux matériaux adjacents de prendre de
l’expansion et de se contracter. Il ne doit ni se fissurer
(défaillance de cohésion) ni se détacher du
support (défaillance d’adhésion). Pour éviter les
risques de telles défaillances, voici la marche à
suivre recommandée : 

� Le joint doit offrir une extension maximale les
jours froids lorsque les matériaux s’éloignent
l’un de l’autre en se contractant. Les produits de
calfeutrage se comportent différemment selon
les températures. S’assurer que le produit est
à même d’offrir une extension maximale aux
températures froides auxquelles ils sera exposé.

� Déterminer la largeur du joint en fonction du
mouvement relatif prévisible des deux surfaces
adjacentes du joint et de la capacité de
mouvement du produit. En général, pour bien
remplir son rôle, la bande de c alfeutrage doit

être d’une largeur supérieure à 6 mm sans égard
au mouvement prévisible des matériaux.

� La profondeur de la bande de calfeutrage au
centre du joint devrait généralement
correspondre à la moitié de sa largeur. Utiliser
au besoin un profilé en mousse de section
cylindrique comme fond de joint. Les joints
de calfeutrage devraient être liaisonnés
uniquement à deux surfaces situées de part et
d’autre du joint. Si l’on utilise un fond de
joint, cela ne pose en général aucun pr oblème.
Si l’on réalise un joint-congé, on doit r ecourir
à un ruban antiadhésif qui permettra le
mouvement des joints. La figure 4-8 montre
les détails de conception de trois joints de
calfeutrage couramment utilisés en construction.
Un profilé en mousse de polyéthylène de section
cylindrique sert normalement de fond de joint.
La figure 4-9 montre la marche à suivre
pour sceller les points de pénétration. 

Figure 4-8 Conception de joints de calfeutrage1

1 Voir SCHL, Enveloppe de bâtiments à ossature de bois dans le climat littoral de la Colombie-Britannique, 2001.

Figure 4-9 Étapes habituelles de réalisation des joints de calfeutrage
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4.5.7 Coupe-froid

Différents coupe-froid pour portes et fenêtres
sont offerts sur le marché. Par exemple :

� des coupe-froid tubulaires et des coupe-froid à
brosses de remplacement (voir figure 4-10)
destinés à des travaux d’amélioration
éconergétique; 

� des coupe-froid en V robustes et des coupe-
froid en mousse compressible destinés à
étanchéiser les portes dans leur cadre; 

� des coupe-froid à brosses pour bas de por te
(figure 4-11).

Il est important de bien choisir le type de
coupe-froid si l’on veut améliorer le rendement
éconergétique des portes et des fenêtres. Dans le
cas des portes, le coupe-froid doit être durable et
souple et ne doit pas nuire à l’utilisation de la porte
non plus que l’empêcher de fermer correctement. 

La largeur de l’espace entre la porte et son cadre varie
d’une saison à l’autre. Par conséquent, au moment
de choisir un nouveau coupe-froid, il faut accorder
la préférence aux types qui s’adaptent à des variations
de la largeur de cet espace allant jusqu ’à 5 mm
(0,2 po), ce qui peut se produire certaines années.

Un coupe-froid peut soit se comprimer (p . ex.
coupe-froid creux tubulaires), soit se plier (p. ex.
coupe-froid en plastique en V). On choisit le
type de coupe-froid qui n’oblige pas à employer
une force excessive pour fermer la porte. Comme
on le voit à la figure 4-12, le coupe-froid peut
s’installer sur le champ de la por te, sur l’arrêt de
porte et sur les montants de por te. Le coupe-froid
qui s’installe sur les montants est du type tubulair e.
Celui qui s’installe sur le champ de la por te est
du type en V et celui qui s’installe sur l’arrêt de
porte est du type tubulaire creux.

Selon le sens d’ouverture de la porte, les coupe-froid
installés sur les arrêts de porte peuvent être davantage
exposés aux températures extérieures, ce qui
risque d’en raccourcir la durée de vie utile. 

Les coupe-froid posés sur les montants de por te
doivent pouvoir s’adapter à des espaces très variables
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Figure 4-10  Profils de coupe-froid

Figure 4-11  Porte ouvrant vers l’extérieur, dotée
d’un coupe-froid à brosses sur le bas de porte et
d’un coupe-froid sur l’arrêt de porte Figure 4-12  Emplacements possibles des coupe-froid
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entre la porte et son cadre. Certains coupe-froid ont
des ressorts qui, grâce à la pression qu’ils exercent,
permettent d’étanchéiser un espace allant jusqu’à 
6 mm (1/4 po). Les coupe-froid installés sur les
montants de porte sont entièrement exposés aux
températures extérieures. Il faut savoir que les
coupe-froid à ressort risquent de laisser de l’air passer
autour des ressorts quand ceux-ci sont comprimés. 

Lorsque le coupe-froid est installé sur le linteau, les
mêmes exigences d’installation s’appliquent que
lorsqu’il est installé sur le montant r ecevant la
gâche, sauf que l’étendue de l’espace à prévoir
peut alors être moins grande. Dans la mesure
du possible, utiliser le même coupe-froid sur le
linteau et sur le montant r ecevant les charnières
que sur le montant recevant la gâche. 

4.5.8 Coupe-froid pour seuils de
porte 

Ces coupe-froid se classent en deux grandes
catégories : ceux qui se posent sur le bas de por te et
ceux qui se posent sur le seuil. O n utilise les
coupe-froid pour seuils de por te quand la porte
ouvre vers l’extérieur ou qu’elle est protégée des
intempéries. Les coupe-froid pour bas de porte se
posent autant sur les portes qui ouvrent vers l’intérieur
que sur les portes qui ouvrent vers l’extérieur.

4.5.9 Portes-tambours 

Inspecter le coupe-froid sur le bas des por tes-
tambours. Dans le cas de ces por tes, il est
recommandé d’utiliser les coupe-froid
initialement prévus par le fabricant de la por te. 

4.5.10 Membranes

Les membranes peuvent être soit des feuilles, soit
des produits qu’on applique à l’état liquide. Elles ne
possèdent pas de propriétés structurales permettant
de transférer des charges et se posent sur un
support de maçonnerie ou sur des panneaux. 

Les produits en feuille types comprennent : 

� les membranes auto-adhésives;

� les membranes en feuilles EPDM.

On peut se servir de bandes de membranes pour
sceller des matériaux ensemble. Par exemple, les
membranes auto-adhésives offrent une
transition durable entre un pare-air sur le toit et
les murs d’un immeuble étanchéisé en façade ou
entre des murs et des dormants de fenêtr es.

Les membranes réalisées à partir de produits liquides
comprennent un éventail de produits pare-air
appliqués à la truelle, par pulvérisation ou au rouleau
et destinés à étanchéiser les murs. Ces membranes
peuvent servir à étanchéiser des murs de maçonnerie
entre un garage et le reste de l’immeuble. En général,
toutefois, on installe ce type de membrane à l ’intérieur
d’un mur, ce qui en fait un élément d ’un système de
protection contre les fuites d’air inaccessible. Par
conséquent, l’utilisation de membranes obtenues à
partir de produits liquides dans le cadre de travaux
d’amélioration éconergétique convient surtout
aux travaux de réparation  ou de r estauration
d’envergure qui comportent l’enlèvement des
revêtements et qui exposent la str ucture. 

Le tableau 4-2 présente une liste de pr oduits
d’étanchéisation à l’air. 

Mise en garde relative à l’utilisation de
matériaux souples comme pare-air
dans les tours d’habitation

Même si les feuilles de polyéthylène sont largement
utilisées comme pare-air dans les immeubles
résidentiels à logements multiples non attenants et
de faible hauteur, il n’est pas recommandé de les
utiliser comme pare-vapeur dans les hautes tours
d’habitation. L’expérience dans l’industrie montre
que les surcharges plus importantes imposées au
pare-vapeur dans ces tours entraînent souvent la
détérioration des feuilles de polyéthylène. De même,
le ruban à conduits, le ruban métallique et le ruban
adhésif employé en construction ne sont pas
recommandés pour sceller ou unir des pare-vapeur
dans les hautes tours d’habitation en raison du
peu d’information dont on dispose sur leur durée
de vie utile quand ils sont utilisés à ces fins.
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Tableau 4-2 Liste des produits recommandés pour l’étanchéisation à l’air 

Produits Durabilité Application Observations

Mousses à pulvériser

Mousses de
polyuréthane et
d’icynène

Élevée � Servent à boucher des trous
dans des endroits protégés des
rayons UV

� Doivent être utilisés avec d’autres
matériaux pour procurer une
résistance au feu s’il faut rendre
l’assemblage incombustible 

� Ne se prêtent pas aux
applications par temps froid –
consulter les instructions du
fabricant concernant la
température minimale
d’application.

� Comprennent les produits à un ou deux
composants à base d’uréthane et d’icynène

� Se lient à un éventail de matériaux, sauf
le polyéthylène, le Téflon et les
plastiques siliconés

� Doivent être recouvertes d’un matériau
incombustible quand elles sont utilisées
dans des assemblages coupe-feu

Produits de calfeutrage

Produits de
calfeutrage à faible
capacité de
mouvement

Faible � Conviennent quand le
mouvement prévisible des
matériaux est faible

Peuvent être à base :  
� de butylcaoutchouc
� de caoutchouc synthétique
� d’huile 

Produits de
calfeutrage à
capacité de
mouvement
moyenne

Élevée � S’appliquent à l’intérieur sur
des petits joints quand le
mouvement prévisible des
matériaux est modéré

Peuvent être à base : 
� de latex acrylique 
� d’élastomères thermoplastiques 

Produits de
calfeutrage à
grande capacité de
mouvement

Élevée � Conviennent aux applications
intérieures ou extérieures

� Durent longtemps

Peuvent être à base : 
� de silicones à mûrissement chimique neutre
� d’acétoxysilicone
� de polyuréthanes
� de polysulfures

Coupe-froid et garnitures d’étanchéité

Feutres Faible � Montants de porte et linteaux � Se déforment facilement 
� Adhèrent mal aux supports
� Assurent une étanchéité à l’air médiocre 

Rubans de
plastique à
alvéoles ouvertes 

Faible � Montants de porte et linteaux � Se déforment facilement 
� Adhèrent mal aux supports
� Assurent une étanchéité à l’air médiocre 

Rubans de
plastique à
alvéoles fermées 

De faible
à élevée 

� Montants de porte et linteaux � Offrent un rendement variable selon 
le produit

Coupe-froid à
ressort en métal

Élevée � Montants de porte, linteaux,
fenêtres à battants

� S’adaptent aux aspérités des portes et
des fenêtres

� S’adaptent au jeu produit par les
variations climatiques

� S’appliquent par temps froid
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Produits Durabilité Application Observations

Coupe-froid et garnitures d’étanchéité

Bandes de
polypropylène 
en V 

Élevée � Conviennent au remplacement
des coupe-froid des portes et
des fenêtres coulissantes

� S’adaptent aux aspérités des portes et des
fenêtres

� S’appliquent par temps froid

Coupe-froid à
brosses avec
jupette

Élevée � Conviennent au remplacement
des coupe-froid des portes et
des fenêtres coulissantes 

� Viennent en différents profilés

� Assurent une étanchéité à l’air
convenable, mais n’empêche pas l’eau
de pénétrer là où de la pluie risque
d’être poussée par des vents puissants

Coupe-froid
tubulaires 

Élevée � Conviennent au remplacement
des coupe-froid des portes et
des fenêtres coulissantes

� Viennent en différents profilés

� Procurent une bonne réduction des
fuites d’air et préviennent la
pénétration de la pluie

Coupe-froid 
pour bas de porte
et seuils

De faible à
élevée

� S’utilisent au bas des portes
extérieures et sur les seuils
des portes extérieures

� Bandes de bois, de métal ou de
plastique scellant l’espace entre la
porte et le sol 

� Se renseigner sur les besoins de
ventilation si le coupe-froid est installé
sur des portes intérieures

Garnitures
d’étanchéité pour
prises de courant
et interrupteurs

Élevée � S’installent facilement
� Procurent une bonne étanchéité

à l’air des prises de courant et
interrupteurs installés sur des
murs dépourvus d’un pare-air
ou pare-vapeur efficace 

� Garnitures d’étanchéité en polyuréthane
d’un format conçu pour s’insérer
derrière des plaques standards

� S’assurer d’acheter un produit
homologué CSA

Membranes

Membranes souples
auto-adhésives et
bitumineuses 

Élevée � S’utilisent dans le cadre d’un
système de protection contre
les fuites d’air inaccessible 

� Nécessitent l’installation d’un support
� Obligent à tenir compte de la diffusion

de vapeur 

Garnitures
d’étanchéité
EPDM

Élevée � Forment un joint étanche par
friction autour des points de
pénétration du matériel électrique
et des organes mécaniques

� S’utilisent dans le cadre d’un système
de protection contre les fuites d’air à
la plupart des points de pénétration
des conduites et des conduits

Membranes
réalisées à partir
d’un liquide

Élevée � S’utilisent dans le cadre d’un
système de protection contre
les fuites d’air inaccessible et sur
des murs de blocs de béton 

� S’obtiennent à partir de divers produits
offrant des caractéristiques
d’étanchéité et de diffusion de la
vapeur variables

Feuilles de
polyéthylène

Faible � Conviennent comme 
pare-vapeur

� Ne respectent pas les exigences
structurales pour des utilisations comme
pare-vapeur dans les hautes tours
d’habitation, à moins qu’un support
convenable ne soit prévu dans l’assemblage 

Tableau 4-2 Liste des produits recommandés pour l’étanchéisation à l’air (suite)



4.6 Étape 5 : Procéder aux 
travaux d’étanchéisation 
à l’air 

Cette section indique comment réduire les
fuites d’air aux principaux points de
pénétration, en particulier : 

1. dans le bas de l ’immeuble;

2. dans le haut de l ’immeuble;

3. sur les murs extérieurs;

4. dans les planchers et les murs de 
séparation intérieurs.

Voici un certain nombre de grands principes à
observer dans tout projet d’étanchéisation à l’air : 

1. S’assurer d’un support structural convenable
pour le pare-air choisi et les joints entr e les
éléments de l’assemblage. 

2. Veiller à ce que tous les matériaux r espectent
ou dépassent les exigences de résistance au
feu applicables à l’assemblage et les exigences
quant à la propagation des flammes et à la
production de fumée. Faire approuver les
plans par les autorités locales r esponsables
de l’application du code du bâtiment.

3. Dans les bâtiments dotés de str uctures en
acier ignifugées, enlever les matériaux
d’ignifugation avant de procéder aux travaux
d’étanchéisation à l’air, puis les remettre en
place une fois les travaux terminés. 

4. Le scellement du plan d’étanchéité garantit
la continuité du système de protection
contre les fuites d’air. Utiliser des matériaux
compatibles avec les surfaces de contact. 

4.6.1 Travaux d’étanchéisation 
dans le bas de l’immeuble

Voici un aperçu des nombreuses installations
techniques qui traversent le pare-air dans le bas
des immeubles :

� câbles électriques et conduites de gaz;

� conduites d’alimentation en eau 
des appartements;

� conduites des égouts sanitaires (figure 4-13); 

� conduites de lutte contre les incendies;

� conduites des égouts pluviaux;

� fils de transmission;

� conduits de ventilation.

Les installations techniques suivent habituellement
un parcours, horizontal ou vertical, qui les
amène dans des puits, des tuyaux et des
canalisations depuis les garages jusqu’aux points
de distribution dans l’immeuble. Si les points 
de pénétration de ces installations techniques ne
sont pas étanches, ils peuvent permettre à l’air
du garage de pénétrer librement à l’intérieur 
de l’immeuble. 
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Figure 4-13  Points de pénétration des canalisations
de plomberie



4.6.2 Points de pénétration dans 
le plafond du garage

Il faut étanchéiser et enduire d’un produit résistant
au feu les points de pénétration des conduites, des
câbles électriques et des conduits qui pénètrent dans
le plafond du garage. I l peut s’agir de tuyaux de
plomberie, d’extincteurs automatiques, de
canalisations d’incendie et d’installations électriques. 

4.6.3 Points de pénétration dans 
les murs techniques  

Étanchéiser les points de pénétration des
installations électriques et mécaniques dans les murs
techniques (figure 4-14). Les murs techniques
sont habituellement faits de blocs de béton qui
séparent le garage et les aires de service non habitées
des aires communes habitées, y compris les
ascenseurs, le hall et les cages d ’escalier. Les petites
ouvertures peuvent être bouchées avec un produit
de calfeutrage ou une mousse d’étanchéité (figure
4-15). Les grosses ouvertures peuvent être bouchées
avec des plaques de plâtre scellées au mur technique
et aux points de pénétration. E lles peuvent aussi
être remplies ou scellées avec du béton.  

4.6.4 Jonction de la dalle de 
plancher et des murs 

Les matériaux utilisés comme pare-air qui servent
à étanchéiser les murs intérieurs devraient se 

prolonger au-delà de la jonction des murs et des
dalles de plancher et de plafond afin d ’assurer la
continuité du plan d’étanchéité. Pour ce faire,
on peut utiliser du crépi de ciment dans le haut
et le bas des murs de béton. O n doit sceller les
plaques de plâtre avec un produit de calfeutrage
ou de la mousse. On peut utiliser un produit de
calfeutrage classé résistant au feu pour étanchéiser
les fissures et les espaces au sommet et au bas du
mur, à la jonction du mur et des cadr es de
porte, à la jonction du mur et des orifices de
ventilation ou à tout autre point de pénétration.

4.6.5 Locaux des installations 
mécaniques et électriques  

On trouve de multiples points de pénétration de
conduites, de conduits, de câbles et de canalisations
électriques dans les murs et plafonds des locaux
techniques abritant le matériel de commutation, les
installations électriques, le robinet de commande du
réseau d’extincteurs automatiques et les pompes. Là
où ces installations traversent les murs techniques
ou la dalle de plancher du r ez-de-chaussée, il est
important d’assurer une bonne résistance au feu
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Figure 4-14  Points de pénétration des canalisations
de plomberie dans un mur de garage (photo
offerte par Proskiw Engineering Ltd.)

Figure 4-15  Étanchéisation au pourtour 
des canalisations

1.  Le vide autour des tuyaux 
autorise les fuites d’air.

1.  Colmatez le vide à l’aide d’une 
mousse à deux composants. 
Les grands vides nécessitent 
une garniture tubulaire.

3.  Revêtir le joint d’un matériau coté au feu et lisser.



et une bonne étanchéité à l ’air en utilisant une
combinaison de mousses, de produits de calfeutrage
et de matériaux coupe-feu. Si aucun travail
d’ignifugation n’a été fait, des inter ventions sont
possibles pour réduire les fuites d’air. On
devrait installer des coupe-froid sur le bas des
portes d’accès aux locaux techniques et sceller
les cadres de ces portes aux murs adjacents. 

4.6.6 Local de réception 
des ordures

Le local de réception des ordures est relié par le
vide-ordures à toute la hauteur de l ’immeuble. La
gaine du vide-ordure constitue un parcours de fuite
possible qui peut être responsable de la propagation
d’odeurs et qui peut contribuer à l ’effet de tirage.
On doit en général sceller soigneusement la jonction
des dalles de planchers et du vide-ordures. On peut
tailler des feuilles de métal pour combler l ’interstice
entre le vide-ordures et la dalle de plancher si
l’espace est trop grand pour être comblé
uniquement avec des produits d’étanchéité.

Des dispositifs d’obturation spécialement conçus
peuvent être installés à la base du vide-ordures pour
en assurer l’étanchéité à l’air. Non seulement ces
dispositifs empêchent-ils le vide-ordures d’agir
comme une cheminée, mais ils limitent aussi la
propagation des odeurs dans l ’immeuble et
constituent un coupe-feu qui freine la propagation
des flammes si un incendie se déclar e dans le
compacteur du garage ou dans la benne à r ebuts. 

Étanchéiser la porte d’accès au local de réception
des ordures à l’aide d’un coupe-froid d’extérieur.
Installer au besoin de nouveaux coupe-froid sur
les portes d’extérieur escamotables en plafond. 

Combler les vides entre les conduits et les murs
extérieurs du local de réception des ordures avec un
produit de calfeutrage ou une mousse d ’étanchéité
(figure 4-16). Nota : Si un conduit pénètre dans un
mur intérieur, il est probable qu’il y ait un registre
coupe-feu dans le conduit et une bride d’acier qui

relie le registre et le conduit au point de pénétration
dans le mur. Il s’agit d’un assemblage classé résistant
au feu. Si des travaux d’étanchéisation
supplémentaires sont nécessaires, consulter les
autorités locales responsables de l’application du code
du bâtiment sur les méthodes et matériaux qu’elles
jugent acceptables.

4.6.7 Corridors, vestibules et halls
d’entrée des ascenseurs 

Étanchéiser les portes menant du sous-sol ou du
garage souterrain aux corridors, aux cages
d’escaliers, aux vestibules et aux halls d’entrée
des ascenseurs, afin de réduire la circulation
d’air vers les étages habités. 

Installer des coupe-froid sur les portes donnant sur
des halls d’entrée, des vestibules et un accès à des
corridors ou à des vestibules conduisant à un garage
ou à une cage d’escalier de secours. Étanchéiser la
jonction des cadres de porte et des murs adjacents
ainsi que le haut et le bas des murs av ec de la
mousse d’uréthane ou un produit de calfeutrage,
selon la taille de l ’ouverture. S’assurer que les
matériaux utilisés conviennent au classement de
résistance au feu exigé de l ’assemblage. 
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Figure 4-16  Étanchéisation des conduits

1.  Étanchéisation d’un conduit 
dans un manchon

2.  Colmatez la brèche entre le conduit et le manchon 
- Pour les grands vides, utiliser la mousse à deux composants
- Pour les petits vides, utiliser la mousse à un composant ou un mastic

3.  Enduire la zone étanchéisée d’un 
matériau coté au feu, puis lisser

Nota : S’il y a un volet coupe-feu dans le 
conduit, veiller à ce que les travaux 
d’étanchéisation ne nuisent pas à 
son bon fonctionnement.

4.  Sceller la rive du manchon au mur mitoyen ou au  
plancher à l’aide d’un mastic

Mur mitoyen ou plancher

Les plaques de plâtre 
nécessitent la pose d’un manchon

Service (câblage,
plomberie et
conduits)



4.7 Travaux d’étanchéisation 
dans le haut de l’immeuble 

Il y a dans le haut de l ’immeuble de nombreux
points de pénétration liés aux installations
mécaniques, aux ascenseurs, aux accès au toit et à
des lanterneaux (puits de lumière). Si ces points de
pénétration ne sont pas étanchéisés correctement,
ils risquent d’occasionner des fuites d’air et des
pertes de chaleur importantes. Voici comment il est
recommandé de s’y prendre pour étanchéiser des
éléments se trouvant dans le haut de l ’immeuble.

4.7.1 Cabines de machinerie 
hors toit 

Les cabines de machinerie sont souvent situées au
sommet des gaines techniques qui s’élèvent
depuis la base du bâtiment, comme les cages
d’ascenseurs, les conduits de CVCA et les
canalisations de plomberie. Souvent, ces cabines
sont mal étanchéisées, car elles ne font pas
considérées comme faisant partie des aires habitées
et chauffées du bâtiment. Il n’en reste pas moins
qu’il existe souvent des parcours de fuites qui
amènent l’air de l’intérieur à la cabine et de la
cabine à l’extérieur. 

Avec un produit de calfeutrage ou une mousse
d’étanchéité, obturer le jeu autour des conduits, des
câbles et des conduites qui traversent le plancher
de la cabine de machinerie hors toit. I l peut être
nécessaire de boucher les ouvertures plus grosses
à l’aide de plaques de plâtre ou de dispositifs
d’obturation métalliques. Avec des produits en
feuilles, il faut veiller à sceller le joint entr e le
nouveau matériau et le matériau existant. Étanchéiser
les portes des locaux techniques hors toit en installant
un coupe-froid ou une garniture d’étanchéité
figurant sur la liste de produits du tableau 4-2.
Inspecter le réseau de conduits et s ’assurer de
boucher le jeu autour des conduits à leur points
de pénétration dans les planchers et les murs.

Local d’ascenseur hors toit

Réduire les fuites d’air au sommet de la gaine
technique en réduisant la grosseur des ouvertures
autour des câbles d’ascenseur. Il est possible
d’installer autour des câbles d’ascenseur des feuilles
de métal minces qu’on fixe et qu’on scelle avec
un produit de calfeutrage pour réduire la taille des
ouvertures, tel qu’il est indiqué à la figure 4-17.
On peut installer des dispositifs d ’obturation en
acier autour des câbles d’ascenseur, pourvu qu’on
veille à laisser un espace suffisant entr e la feuille
de métal et les câbles. Étanchéiser la canalisation
électrique qui pénètre dans le local d’ascenseur
hors toit à l’aide d’un produit de calfeutrage ou d’une
mousse d’étanchéité (figure 4-18). Créer une
barrière contre le feu aux points de pénétration
dans les assemblages classés résistants au feu.
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Figure 4-17  Étanchéisation autour des 
câbles d’ascenseurs

4.  Poser un mastic dans le joint entre les    
plaques boulonnées et la dalle.

2.  Découper deux plaques métalliques de 
manière à former un carré qui laisse 
un vide de 1⁄2 po entre les plaques et 
les câbles.

3.  Boulonner ou river les plaques 
métalliques à la dalle en béton de 
manière à créer un carré scellé.

1.  Nettoyer la surface autour des câbles.

Comment étanchéiser le point de pénétration des câbles d’ascenseur



Étanchéiser à l’air les portes et trappes d’accès
servant à l’installation de machinerie ou à
l’entretien à l’aide de joints compressibles
comme les garnitures en néoprène à alvéoles
fermées. Remplacer les grilles servant de trappes
d’accès par des pièces de métal plein. D oter les
trappes d’accès de garnitures d’étanchéité. 

4.7.2 Interface plafond-murs

Dans la plupart des tours d’habitation, la toiture
est faite de dalles de béton. I l arrive aussi qu’on
trouve des poutrelles à treillis sur lesquelles on coule
du béton. Depuis les logements de l’étage supérieur,
l’accès à la jonction des murs et du plafond n ’est
généralement pas possible ou se fait difficilement,
à moins que des travaux de rénovation d’envergure
n’aient été entrepris. Toutefois, il est souvent
possible d’étanchéiser la jonction des murs et du
toit des appartements-terrasses puisque,
souvent, l’intérieur de ces espaces est non fini. 

À l’intérieur des cabines de machinerie hors toit ou
d’autres zones où la jonction des murs et du toit
est accessible, veiller à ce que la jonction entr e le
plafond et les murs revêtus de plaques de plâtre ou
en blocs de maçonnerie ou encore en béton soit
étanchéisée avec un produit de calfeutrage ou une
mousse d’étanchéité. Dans le cadre de projets

d’envergure, une bande d’une membrane flexible
peut être utilisée pour étanchéiser le joint entr e
le toit et les murs. 

Si le toit est en acier rainuré, de la mousse à
pulvériser appliquée à la jonction du toit et des
murs donne de bons résultats. Toutefois, les
rainures doivent aussi être percées et remplies
avec une mousse d’étanchéité à la jonction de la
toiture et des murs extérieurs (figure 4-19).

4.7.3 Ouvertures sur le toit 

Une membrane étanche sur le toit peut
constituer le pare-air principal sur le toit.
Parfois, le dessous d’un toit plat en acier ou en
béton peut offrir un système de pr otection
contre les fuites d’air. Étanchéiser les points de
pénétration dans cet assemblage. Enlever ou
étanchéiser les collerettes et les évents inutilisés. 
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Figure 4-18  Étanchéisation à l’air autour des
canalisations électriques 

Figure 4-19  Étanchéisation à l’air de la jonction
des murs et du toit 

DALLE DE
PLANCHER

DISPOSITIF
D’OBTURATION
MÉTALLIQUE

TUYAU OU CÂBLE

MOUSSE D’ÉTANCHÉITÉ
OU PRODUIT DE
CALFEUTRAGE

Les flèches blanches montrent le parcours des
fuites d’air à la rencontre de l’acier rainuré et 
du mur extérieur

Fuites
d’air

Lorsque les rainures sont parallèles 
au mur :
- étanchéiser le long de l’arête
- sceller le joint à la poutre en I

Mousse à deux composants

Lorsque les rainures
sont perpendiculaires
au mur, colmater
entre les rainures.

Nota : Il faudra peut être
percer des trous dans les
rainures inférieures pour
permettre à la mousse de se
répandre dans le vide de
construction dans le cas de 
murs en surélévation. Mousse à 

deux composants



4.7.4. Drains et évents de plomberie

Quand le joint est accessible du dessus (p . ex.
système A à la figure 4-20), sceller la bride du
collier de métal à la membrane du toit à l ’aide
de mastic ou d’une membrane de toiture
compatible. Quand le système est accessible du
dessous (p. ex. système B à la figur e 4-20),
sceller les tuyaux et évents à partir du dessous
de la toiture à l’aide d’une mousse d’étanchéité. 

4.7.5. Cheminées et sorties
d’air chaud 

Sceller la jonction de la bride de la coller ette de
métal et de la membrane du toit à l ’aide de
mastic ou d’une membrane de toiture
compatible. Sceller la jonction de la coller ette
de métal et de la sor tie d’air chaud avec un
produit de calfeutrage à base de silicone haute
température avant d’installer le solin destiné à
détourner la pluie. Si le dessous de la toitur e
constitue le système de protection contre les
fuites d’air, on peut aussi installer une coller ette
de métal autour de la cheminée ou de la sor tie
d’air et étanchéiser cette collerette à l’aide d’un
produit de calfeutrage haute température.

4.7.6. Jonction des murs et du 
plancher dans un 
appartement-terrasse

On peut utiliser du crépi de ciment dans le haut
et dans le bas des murs de béton pour étanchéiser
la jonction des murs et des planchers. Les murs en
plaques de plâtre doivent être étanchéisés à l’aide
d’un produit de calfeutrage ou d’une mousse à
la jonction avec le plafond. Si un mur de blocs
est exposé, un produit de calfeutrage classé
résistant au feu peut être utilisé pour sceller les
fissures et les ouvertures dans le haut ou dans le
bas du mur, à la jonction du mur et des cadr es
de porte, à la jonction du mur et des orifices de
ventilation et à tout autre point de pénétration.

4.7.7. Points de pénétration des 
installations techniques 
dans les murs de 
l’appartement-terrasse

Sceller les points de pénétration des câbles
électriques, des conduits et des conduites dans les
murs extérieurs de l’appartement-terrasse. Remplir
les ouvertures avec un produit de calfeutrage ou
une mousse, selon la taille de l ’ouverture. S’assurer
que les lames des grilles d’évacuation ferment
hermétiquement quand les ventilateurs d’extraction
ne sont pas utilisés. Calfeutrer le pourtour des
cadres des grilles d’évacuation.

4.7.8. Autres possibilités de 
réduction des fuites d’air 
sur le toit  

Ouverture d’aération du vide-ordures 

Sceller les ouvertures d’aération du vide-ordures
suivant les mêmes techniques que celles qui
sont décrites pour les tuyaux d ’évacuation et les
sorties d’air froid.
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Figure 4-20  Étanchéisation à l’air des points de
pénétration dans le toit

Mousse d’étanchéité



Matériel, trappes d’accès et exutoires
de fumée posés sur bordures  

Dans la mesure du possible, soulever les éléments
posés sur costière, y compris les ventilateurs
d’extraction et les ventilateurs de soufflage, afin
d’inspecter les ouvertures entre le conduit et la
bordure de même qu’entre la bordure et la
membrane de toiture. Étanchéiser avec de la mousse
les ouvertures entre les conduits et la toitur e
(prévoir un fond, le cas échéant, jusqu’à ce que
la mousse ait durci). Nettoyer et lubrifier tout
dispositif de fixation. Au besoin, poser un
coupe-froid sur les lames des grilles d ’évacuation
pour s’assurer qu’elles ferment hermétiquement.

Si la réfection de la toiture est prévue, il est possible
de sceller la jonction des éléments posés sur
bordures et du système pare-air (figure 4-21).
Étanchéiser tout jeu entre le conduit et la bordure
construite sur le toit à l ’aide de dispositifs
d’obturation métalliques, d’un produit de
calfeutrage et de mousse.

Les conduits peuvent être scellés en créant un
manchon au pourtour du conduit à l ’aide d’une
membrane EPDM ou d’une membrane
autocollante (veiller à ce que la membrane soit
soutenue par un contreplaqué, une tôle ou une
plaque de plâtre). Calfeutrer les joints entre
l’équipement et le ressaut.

Trappes d’accès

Vérifier le coupe-froid installé autour des
trappes d’accès au toit et remplacer les
garnitures d’étanchéité défectueuses.  

Portes des cages d’escalier menant 
sur le toit

Repérer les éventuels endroits où la lumière filtre
sur le pourtour des portes fermées. Ils indiquent
que le coupe-froid est inefficace, usé ou
endommagé. Au besoin, installer des coupe-froid
pour étanchéiser la porte. Selon la taille de
l’ouverture, appliquer un cordon de calfeutrage ou
de la mousse à la jonction du cadr e et des murs
tel qu’il est illustré à la figure 4-22. Sceller
l’espace sous le seuil à l ’aide d’un produit
compatible qu’il s’agisse de mousse d’étanchéité
ou d’un cordon de calfeutrage. 
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Figure 4-21   Élément posés sur costière ou ressaut

Figure 4-22  Étanchéisation des montants de
portes en métal

ISOLANT

MOUSSE
D’ÉTANCHÉITÉ

Attention : coupez le courant
avant de commencer les
travaux

Conduit sectionné et replié
sur la costière, ce qui laisse
des vides ou une surface
non uniforme

Remplir le vide entre la tôle et
la costière de mousse isolante

Remplie les trous aux angles
de mousse

Vide

Repli

Sceller les replis de tôle à l’aide
d’un mastic ou de mousse,
selon la taille des vides

Remplir de mousse tout vide
au pourtour de l’évent

Masquer le joint au pourtour
du câble et des replis afin de
créer un joint étanche à l’air

Nettoyer et lubrifier les lames
et les raccords, et refaire les
coupe-froid à l’aide de mousse
de néoprène à cellules fermées

Costière



4.8. Étanchéisation à l’air 
des murs extérieurs 
du bâtiment 

Les jonctions entre les assemblages
correspondent en principe aux points des murs
extérieurs où se produisent les fuites d’air. Les
principaux endroits sur les murs où se
produisent ces fuites d’air comprennent : 

� la jonction du plancher et des murs extérieurs; 

� la jonction des fenêtres et des murs extérieurs; 

� la jonction des murs et du soffite; 

� la jonction des murs et des fondations; 

� les points de pénétration des installations
mécaniques et électriques dans les 
murs extérieurs.

Le choix de la méthode d ’étanchéisation à l’air à
ces endroits dépend de la conception et de la
construction initiales du système de protection
contre les fuites d’air ainsi que des éléments qui
constituent l’enveloppe. Comme il est mentionné
plus haut, le système de protection contre les fuites
d’air peut avoir été mis en place à l ’extérieur ou
à l’intérieur. Voici des façons de procéder selon
que l’on a affaire à l’un ou à l’autre système. 

4.8.1. Jonction du plancher et des 
murs extérieurs 

Dans le cas des systèmes de protection contre les
fuites d’air mis en place à l ’extérieur (panneaux de
béton précoulé, murs-rideaux en verre, systèmes
de finition et d’isolation extérieurs), veiller à ce que
tous les joints dans le revêtement soient scellés avec
un produit de calfeutrage durable. Ne jamais
obturer les chantepleures prévues dans le bas des
murs pour laisser l’eau s’écouler.

Dans le cas des systèmes de protection contre les
fuites d’air mis en place à l ’intérieur, faire un
cordon de calfeutrage à la jonction des plaques de
plâtre et de la dalle de béton. I l se peut qu’il
faille pour ce faire enlever les boiseries et dégager
la moquette. À l’étage du dessous, on peut
sceller les plaques de plâtre avec le béton ou les
plaques de plâtre du plafond. Ces travaux sont
plus faciles à réaliser pendant que le logement
est vacant ou à l’occasion de rénovations.

4.8.2. Jonction des fenêtres et 
des murs extérieurs  

La figure 4-23 montre les points qui nécessitent
normalement une étanchéisation à l ’air des
fenêtres. Dans le cas des systèmes de pr otection
contre les fuites d’air mis en place à l ’extérieur,
les joints entre le revêtement et les dormants de
fenêtres peuvent être scellés à l’aide d’un
produit de calfeutrage durable (suivant la
méthode A illustrée à la figure 4-23). Veiller à
ne pas sceller les orifices d ’évacuation dans les
dormants de fenêtres.

Dans le cas des systèmes de pr otection contre
les fuites d’air mis en place à l ’intérieur, on peut
liaisonner la plaque de plâtre à la face intérieure
du dormant de fenêtre à l’aide d’un cordon de
calfeutrage continu réalisé entre la plaque de
plâtre et la boiserie et entr e la boiserie et le
dormant de fenêtre (suivant la méthode B
illustrée à la figure 4-23). 
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Il est également possible d’enlever la boiserie
autour de la fenêtre afin d’appliquer de la mousse
ou un produit de calfeutrage directement entre la
plaque de plâtre et le dormant de fenêtr e. Cette
méthode procure un joint d’étanchéité plus durable
et plus efficace. Toutefois, comme elle nécessite
plus de travail, on n’y a recours dans les faits
que lors du remplacement d’une fenêtre, lors de
travaux de rénovation d’envergure ou pendant
qu’un logement est vacant.

4.8.3. Jonction des murs et des soffites  

On trouve des soffites sous les sur faces
surplombantes de planchers chauffées, c.-à-d., en
général, là où un plancher s’avance au-dessus d’une
zone non-chauffée ou à l ’extérieur. Les « soffites
chauffés » qui contiennent des installations
techniques à préserver du gel doivent être étanchéisés
à l’air à la face du soffite, comme le montr e la
figure 4-24. Les soffites chauffés ser vent aussi à
garder chauds les planchers sus-jacents. Des
matériaux pare-air comme des panneaux de
polystyrène extrudé de type IV ou des plaques de
plâtre pour l’extérieur doivent être installés sur le
périmètre extérieur du soffite afin d’empêcher l’air
d’entrer dans le soffite chauffé ou d ’en sortir. Il faut
sceller la jonction plaque de plâtr e-béton et les
joints entre les panneaux de polystyrène extrudé.
Un parement de protection et un soffite sont
ensuite posés.

Les « soffites froids », qui ne sont destinés à
contenir aucune installation technique réclamant
une protection contre le gel, offrent davantage
de possibilités de réduction des fuites d ’air. Si le
système de protection contre les fuites d’air est mis
en place à l’extérieur, veiller à sceller tous les joints
et les points de pénétration avec un produit de
calfeutrage. Les boîtiers des appareils d’éclairage
encastrés et les panneaux d’accès peuvent être scellés
avec un produit de calfeutrage. Il est possible de
former un plan d’étanchéité à l’intérieur et de
former ainsi un pare-air accessible autour d’un
soffite froid en appliquant un produit de calfeutrage
à la jonction de la dalle de plancher et du mur
extérieur de l’étage du dessus et en appliquant
un produit de calfeutrage ou de la mousse à la
jonction de la même dalle de plancher et du
mur extérieur de l’étage du dessous. 

Les points de pénétration des tuyaux ou des
canalisations électriques dans l’enveloppe, puis
dans le soffite doivent être scellés avec un
produit de calfeutrage ou une mousse d ’étanchéité.  
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Figure 4-23  Étanchéisation à l’air d’une fenêtre
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Mastic
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Cordons de
calfeutrage aux
joints



4.8.4. Jonction des murs et 
des fondations  

Il peut y avoir des fuites d’air à la jonction de la
dalle de plancher et des murs du r ez-de-chaussée
et à la jonction de cette même dalle et du haut
des murs de fondations. Selon que le système de
protection contre les fuites d’air est mis en place
à l’extérieur ou à l’intérieur, on peut étanchéiser
ces joints à l’extérieur à l’aide d’un produit de
calfeutrage durable, ou à l’intérieur, à la jonction
des plaques de plâtre et de la dalle de plancher.

4.8.5. Portes d’entrée, de locaux 
techniques et de balcons 

Voir si de la lumière filtre du pourtour des portes et
vérifier l’état des coupe-froid et des bourrelets de
calfeutrage. Les remplacer au besoin. Veiller à ce
que les cadres de porte soient scellés avec les murs
adjacents au moyen d’un produit de calfeutrage.
On peut pulvériser une mousse d ’étanchéité
entre le cadre de porte et le côté non fini du
mur, puis recouvrir le joint d’un produit de
calfeutrage compatible. 

4.8.6. Fenêtres 

Les fenêtres ouvrantes peuvent être une source
majeure de fuites d’air, surtout dans les vieux
immeubles. Il est possible d’enlever et de remplacer
les coupe-froid installés sur les dormants des
fenêtres à battants et des fenêtr es coulissantes. Il
est recommandé d’acheter un coupe-froid de
remplacement fait du même matériau et ayant
le même profilé. 

Dans le cas des fenêtres basculantes (figure 
4-25), on installe généralement un coupe-froid
aux endroits suivants : 

1. entre les traverses du milieu; 

2. entre la traverse inférieure du châssis du bas
et la pièce d’appui du dormant (ou entre la
traverse supérieure du châssis du haut et la
traverse supérieure du dormant); 

3. entre les montants du châssis et ceux 
du dormant. 

Pour étanchéiser la fenêtre, on applique un
coupe-froid en V en plastique derrière la traverse
du milieu du châssis du bas, de sor te que le
coupe-froid ne se voie pas quand la fenêtre est
fermée. Si l’aspect esthétique importe peu, il est
possible d’installer le coupe-froid en V sur la
traverse du milieu du châssis du haut en dirigeant
la partie ouverte du V vers le bas, c.-à-d. vers
l’extérieur. Cette façon de procéder laisse le
coupe-froid visible quand la fenêtre est ouverte,
mais procure une meilleure étanchéité. 

Pour assurer l’étanchéité au niveau de la pièce
d’appui, on utilise un coupe-froid compressible
(p. ex. en mousse à alvéoles fermées ou
tubulaire) qu’on fixe à la traverse inférieure du
châssis sur toute sa largeur. On peut aussi
utiliser un coupe-froid en V. 
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Figure 4-24  Étanchéisation à l’air d’un soffite chauffé
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Pour étanchéiser les côtés du châssis, on utilise
un coupe-froid en plastique auto-adhésif en V.
On installe le coupe-froid sur les montants du
dormant à partir de la pièce d’appui jusqu’au
haut du châssis du bas, en le positionnant le
plus près possible de l ’extérieur du dormant, le
côté ouvert du V dirigé vers l’extérieur. 

S’assurer que le coupe-froid ne gêne pas
l’ouverture de la fenêtre. Autrement, appliquer
un lubrifiant sec aux traverses et régler la butée
en conséquence. Vérifier si le loquet du châssis
fonctionne bien. Apporter les réglages
nécessaires ou le remplacer au besoin. 

Dans le cas des fenêtres fixes, installer au besoin
un cordon de calfeutrage dans les assemblages à
onglet des boiseries. Enlever l’excédent et passer
un linge. Inspecter le mastic de vitrier, la
garniture adhésive extérieure ou les garnitures
d’étanchéité sur les vitres. Remplacer les
matériaux qui se seraient détériorés. 

4.8.7. Points de pénétration des 
installations électriques 
dans les murs extérieurs 

Installer des garnitures d’étanchéité derrière les
plaques des interrupteurs et des prises de
courant (voir figure 4-26). Dans le cas des
prises de courant, quand la prise n’est pas
utilisée, la bloquer avec des capuchons de
sécurité à l’épreuve des enfants en prenant soin
d’insérer entre les capuchons et les prises les
morceaux d’isolant détachés de la garniture
d’étanchéité posée derrière la plaque.

Couper le courant et enlever les plinthes
chauffantes électriques pour inspecter et, au
besoin, sceller le point de pénétration du fil
électrique dans le mur. Sceller la jonction murs-
plancher à l’aide d’un cordon de calfeutrage.
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Figure 4-26  Étanchéisation à l’air des points de
pénétration des installations électriques

Figure 4-25  Étanchéisation à l’air d’une 
fenêtre basculante
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4.8.8. Points de pénétration des 
installations techniques 
dans les murs extérieurs

Les conduits d’évacuation des sécheuses, les
conduits des ventilateurs d’extraction, les conduites
d’eau, de gaz, de mazout ainsi que la plupart des
points de pénétration peuvent, quand ils sont
accessibles, être scellés au moyen de mousse ou
d’un produit de calfeutrage. Toutefois, ces
installations techniques sont souvent cachées dans
les murs, derrière des soffites ou dans des niches.

Lorsque le système de protection contre les
fuites d’air est mis en place à l ’extérieur, le
produit de calfeutrage doit être appliqué autour
des points de pénétration des conduites et des
câbles à l’extérieur du bâtiment. Veiller à ce que
les mesures d’étanchéisation ne provoquent pas
des infiltrations d’eau dans le bâtiment. 

Dans le cas des capots protecteurs, des grilles ou
des persiennes d’évacuation qui sont amovibles,
vérifier si le conduit est scellé à l ’endroit où il
traverse le système pare-air. S’il ne l’est pas, remplir
les ouvertures entre le conduit et le mur à l ’aide
d’une mousse à pulvériser ou d ’un produit de
calfeutrage. Remettre en place le capot, la grille
ou le grillage et en sceller le pour tour avec un
cordon de calfeutrage. Vérifier si les registres
anti-refoulement ouvrent bien et se referment
hermétiquement. S’assurer que les registres
d’évacuation motorisés qui se trouvent à l’extérieur
fonctionnent et qu’ils sont étanches à l’air quand
ils sont en position fermée. Remplacer, au besoin,
les garnitures d’étanchéité entre les lames des
grilles d’évacuation.

Si le système n’est pas accessible, l’étanchéisation
peut se faire soit de l’intérieur soit de l’extérieur,
la décision reposant sur l’accessibilité au pare-air
et des considérations d’ordre pratique (les travaux
qui dérangent le moins ou qui sont le mieux tolérés).
Voir la figure 4-27 (Étanchéisation des grilles)

Dans le cas d’un système de protection contre les
fuites d’air mis en place à l ’intérieur, l’étanchéisation
à l’aide de mousse ou de produits de calfeutrage
doit se faire depuis l’intérieur. Il s’agit alors de
sceller les points de pénétration des conduites et
des conduits dans le plan d’étanchéité et de répéter
l’opération à l’extérieur avec un produit de
calfeutrage (afin d’empêcher les infiltrations d’eau). 

4.9. Étanchéisation à l’air 
des planchers et des 
murs intérieurs 

Voici des endroits et des éléments qu’on peut
sceller pour prévenir les déplacements d’air à
travers le bâtiment. L’étanchéisation des points
de pénétration, des fissures et des ouvertures dans
les dalles de plancher et les murs de séparation
contribue à réduire la circulation d’air d’un étage
à l’autre et d’un appartement à l’autre. Ces mesures
préviennent les fuites d’air hors du bâtiment,
contribuent à prévenir le transfert des odeurs entre
appartements et limitent la propagation de la
fumée en cas d’incendie. La mousse qui est
appliquée dans les assemblages de murs et de
planchers doit parfois être recouverte d’un matériau
incombustible (p. ex. un mortier coupe-feu) si
l’assemblage est classé résistant au feu. Comme il
se trouve des assemblages de murs et de plancher
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Figure 4-27  Étanchéisation à l’air des grilles

Mousse
d’étanchéisation



ayent une cote de résistance au feu à la plupart
des étages, il faudrait faire inspecter et
approuver les mesures d’étanchéisation par les
autorités locales responsables de l’application du
code du bâtiment. 

Les puits hauts de plusieurs étages qui sont prévus
pour les canalisations de plomberie, les conduits
et le câblage peuvent engendrer des déplacements
d’air importants s’ils ne sont pas convenablement
étanchéisés. Il y a deux façons de les étanchéiser .
La première consiste à étanchéiser la jonction du
puits et de chaque plancher ou mur qu ’il traverse
ainsi que le point où la canalisation, le conduit
ou le câble sort du puits (comme le montre la
figure 4-28). Le puits se trouve ainsi scellé, si
bien que l’air ne peut y entrer ni en sortir. 

La deuxième façon de s’y prendre consiste à
accéder à l’intérieur du puits pour y installer des
cloisons internes à chaque étage ou à chaque
point de pénétration dans les murs. I l s’agit ici
d’installer à l’intérieur du puits des panneaux
rigides, comme des plaques de plâtr e, le plus
près possible des conduits, des câbles et des
canalisations de plomberie. On enduit de
produit de calfeutrage ou de mousse les bor ds
des plaques de plâtre en contact avec les parois
intérieures du puits et avec les canalisations,
câbles ou conduits. Cette méthode prévient les
déplacements d’air à l’intérieur du puits. On
doit aussi sceller l’extérieur du puits là où celui-
ci traverse des planchers et des cloisons.

4.9.1. Puits verticaux  

Vide-ordures  

À chaque étage, installer sur les trappes d ’accès
au vide-ordures un coupe-froid auto-adhésif en
mousse à alvéoles fermées. À chaque étage, dans
les locaux d’accès au vide-ordures, unir par un
cordon de calfeutrage le cadre de la trappe d’accès
du vide-ordures et le mur qui entoure ce cadre.
En suivant les directives données plus haut
relativement à la pose de coupe-froid sur des
portes, installer un coupe-froid sur les portes des
locaux d’accès au vide-ordures situés à chaque
étage. Ces coupe-froid freineront l’ascension de
l’air dans le puits et empêcheront les odeurs de se
propager. Un cordon de calfeutrage à la jonction
des murs et du plancher et à la jonction des murs
et du plafond dans les locaux d ’accès au vide-ordures
situés à chaque étage empêche également l ’air
de circuler par la niche qui r enferme la gaine du
vide-ordures. 
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Figure 4-28  Étanchéisation des conduites et
conduits à l’intérieur des puits
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Cages d’escalier 

Installer des coupe-froid sur les portes menant
des cages d’escalier aux corridors. Étanchéiser la
jonction des cadres de portes et des murs adjacents
avec de la mousse ou un bourr elet de calfeutrage.
Installer des coupe-froid pour bas de por te.
Étanchéiser la jonction des murs et du plafond
et la jonction des murs et du plancher si un jeu
est visible. NOTA : l’étanchéisation des portes des
cages d’escalier peut rendre celles-ci plus difficiles à
ouvrir en raison de la différ ence de pression
d’air entre les cages d’escalier et les corridors
adjacents, surtout par temps froid. Après les
travaux, faire vérifier ce point par le personnel
chargé du fonctionnement des installations
mécaniques et de l’entretien de l’immeuble.

Placards de service 

Sceller les canalisations dans lesquelles circulent les
câbles là où elles traversent les planchers des
placards de service à chaque étage. Si l’ouverture
est grande, installer un dispositif d ’obturation
autour du câble et l ’enduire d’un produit de
calfeutrage et l’attacher au plancher adjacent.
Installer un fond de joint entr e le câble et les
parois du dispositif d’obturation et appliquer un
produit de calfeutrage entre le câble et le dispositif . 

Étanchéiser les points de pénétration des
conduits dans les murs et les planchers. S’il y a
une bride de fixation d’un registre coupe-feu,
sceller la bride au conduit et la bride aux joints
de plancher. S’assurer que ces travaux ne gênent
pas le fonctionnement du registre coupe-feu.

Étanchéiser les colonnes montantes de
plomberie. Installer des dispositifs d’obturation
en acier si les ouvertures sont importantes.
Installer un fond de joint et sceller la jonction
entre le dispositif d’obturation et les tuyaux
avec de la mousse ou un pr oduit de calfeutrage.

Colonnes montantes des systèmes de
ventilation des corridors ou des
systèmes centraux d’évacuation d’air 

À chaque étage, appliquer un produit de calfeutrage
entre les grilles des prises d’air des corridors et le
mur adjacent. Si le conduit d’air du corridor est
visible là où il traverse le plancher de la cabine de
machinerie hors toit (ou tout autre plancher), sceller
à l’aide d’un produit de calfeutrage les brides de
fixation au conduit et au plancher adjacent. S’il
y a un vide important entre le conduit et le plancher,
installer un dispositif d’obturation et le calfeutrer.

Dans le cas des systèmes centraux d ’évacuation
d’air, enlever les grilles dans les salles de bains et les
cuisines et appliquer un produit de calfeutrage à
la jonction du conduit et du mur. Si la grille ne
peut être enlevée, appliquer tout autour de celle-ci
un cordon de calfeutrage. Dans le cas des
ventilateurs d’extraction sur le toit, s’assurer que
le conduit d’évacuation est scellé au toit av ec un
produit approprié (voir section 4.5.2).

4.9.2. Armoires à tuyau d’incendie  

À chaque étage, sceller avec un produit de
calfeutrage ou de la mousse les points de
pénétration des tuyaux d’incendie dans les
planchers des armoires à tuyau d’incendie.
Appliquer un cordon de calfeutrage entre
l’armoire et le mur adjacent.

4.9.3. Points de pénétration des 
conduites et des conduits  

La figure 4-29 illustre un point de pénétration
type dans un plancher. Il existe des points de
pénétration sous les comptoirs de cuisines et de
salles de bains, derrière les toilettes et dans les murs
et planchers des locaux techniques. Les points de
pénétration des conduites et des conduits dans les
murs et les planchers peuvent s’assortir de trous
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laissant passer l’air même quand des fibres minérales
fournissent un coupe-feu partiel. Remplir les joints
avec un coulis à retrait nul et sceller les
ouvertures avec de la mousse ou un pr oduit de
calfeutrage (figure 4-30). 

4.9.4. Trappes d’accès et trappes 
de visite   

Les trappes d’accès dans les plafonds et les murs
pour les regards de nettoyage, les panneaux
électriques, les inspections mécaniques, les 
vide-ordures ou les vide-linge et les exutoir es de
fumée dans les plafonds ou les murs doiv ent
être pourvus de joints en mousse pour assur er
une bonne étanchéité à l ’air. 

4.9.5. Portes menant des 
corridors aux appartements 

En général, il n’est pas recommandé d’installer
des coupe-froid sur les portes d’accès aux
appartements, car le jeu sous la por te est
normalement prévu pour procurer de l’air de
ventilation aux appartements.6 Si l’appartement
possède son propre système de ventilation, un
coupe-froid peut être installé à l’essai pour voir
s’il améliore les conditions dans le corridor et
dans l’appartement. 

4.9.6. Points de pénétration 
des conduits 

Les réseaux de gaines qui trav ersent les murs et
les planchers peuvent laisser des ouvertures dans
les séparations coupe-feu tout autant que les
conduites et conduits. Avec les réseaux de
gaines, il y a un moins grand nombr e de joints
à sceller. On trouve des registres coupe-feu dans
les conduits là où ceux-ci pénètr ent dans des
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6 En cas de plaintes concernant la propagation d’odeurs à des appartements précis, consulter le feuillet d’information Enrayez la
transmission d’odeurs dans votre appartement de la série générale « Votre appartement », Annexe E.

Figure 4-29  Pénétration type d’un conduit

Figure 4-30  Étanchéisation à l’air des points de
pénétration des canalisations de plomberie

DALLE DE PLANCHER
(OU MUR)

SURFACE
DE COULIS

COUPE-FEU

CONDUITE



assemblages classés résistants au feu, que ce soit
dans des murs ou dans des planchers. D es
cadres métalliques sont censés être installés
autour des conduits et des r egistres coupe-feu
de manière à étanchéiser les assemblages là où
les murs ou les planchers sont trav ersés, mais
cette précaution n’est pas toujours prise. Si le
cadre est absent, il faut en installer un av ant
d’entreprendre quelque travail d’étanchéisation.
Une fois ce cadre installé, l’entrepreneur en
calfeutrage peut réaliser un joint d ’étanchéité
entre la cloison et le cadre métallique et entre le
cadre et le conduit, en utilisant un pr oduit de
calfeutrage ou une mousse d’étanchéité approuvé. 
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Annexe A
Études de cas
portant sur des
projets de réduction
des fuites d’air 
Même si l’on convient généralement que les
travaux de réduction des fuites d ’air procurent
des économies d’énergie qui rentabilisent assez
rapidement les investissements, peu d’études de
cas permettent de quantifier les coûts et av antages
de ce type de travaux pris isolément. Les études
de cas résumées ci-dessous donnent des ex emples
de bâtiments qui ont bénéficié de tels trav aux. 

Le tableau de l’étude de cas numéro 1 résume
les coûts et avantages de l’étanchéisation de
divers éléments. Dans le cadre de l’évaluation de
l’efficacité des mesures de réduction des fuites
d’air, des analyses de la qualité de l ’air intérieur
ont été faites. Celles-ci montrent que les travaux
d’étanchéisation n’ont eu aucune répercussion
négative sur le confort ni sur la qualité de l ’air
dans aucun des deux bâtiments. En fait, les
conditions d’humidité relative se sont 
même améliorées.

Étude de cas numéro 1

Description du bâtiment 

Il s’agit d’une tour d’habitation de 21 étages située
à Ottawa. L’immeuble, d’une trentaine d’années,
compte 240 logements occupés par des personnes
âgées. Il est chauffé par des plinthes électriques.
La somme des surfaces de plancher habitables
de l’immeuble est de 14 300 mètr es carrés.

Construction de l’enveloppe 

La structure est en béton coulé en place. 
Les murs sont isolés au moyen de panneaux
d’isolant de polystyrène extrudé de 38 mm. 
Le parement extérieur est en brique. 

Vérification éconergétique 

La somme des factures de consommation
d’énergie pour l’ensemble de l’immeuble a été
évaluée, en 1989, avant les travaux, à 141 700 $.
Selon une analyse de cette consommation d ’énergie,
les fuites d’air devaient alors représenter 33 %
des pertes de chaleur de l ’immeuble.
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Description des mesures de
réduction des fuites d’air  

Voici un aperçu des mesures qui ont été mises
en place :

� étanchéisation de tous les puits (en haut et
en bas);

� étanchéisation des ouvertures dans
l’enveloppe extérieure;

� étanchéisation des portes extérieures;

� étanchéisation des fenêtres extérieures. 

Élément Type de travaux

Coût de
l’étanchéisatio
n à l’air (en $
de 1990)

Réduction de
la demande
(en kW)

Coût unitaire 
(en $/kW)

Classement

Puits
Calfeutrage et
étanchéisation

828 11,5 72 1

Enveloppe
du bâtiment

Calfeutrage et
étanchéisation

2 719 5,2 523 2

Porte
extérieure

Pose de coupe-froid
et calfeutrage

15 180 22 690 3

Divers
Calfeutrage et
étanchéisation

7 879 10,3 765 4

Fenêtres
Pose de coupe-froid
et calfeutrage

28 210 36 783 5

54 816 $ 85 kW 645 $/kW

Économies d’énergie
annuelles procurées par
la réduction des fuites
d’air (en KWh)

165 000 KWh, soit une
baisse de 12 % de la
consommation d’énergie

Réduction de la charge
de pointe (en KW) 

85 KW, soit une réduction
de 11 %

Économies annuelles
(en $ de 1990)

9 650 $

Coûts des améliorations
éconergétiques (en $
de 1990)

54 800 $

Période de récupération
(en années)

5,7

Avantages de mesures de réduction des fuites d’air 

Avantages estimatifs des réductions de fuites d’air par élément pour l’immeuble
d’Ottawa visé par l’étude de cas



Étude de cas numéro 2 

Description du bâtiment  

Il s’agit d’une tour d’habitation de 10 étages qui
compte 95 logements. La somme des sur faces de
plancher habitables est de 9 830 mètr es carrés.
L’immeuble est détenu en copropriété divise. Il
est chauffé au moyen de plinthes électriques.
L’air des corridors est chauffé au gaz natur el.

Construction de l’enveloppe  

Les murs de l’immeuble sont en brique. I ls sont
isolés de l’intérieur au moyen de panneaux
isolants en polystyrène extrudé de 35 mm. 

Vérification éconergétique 

Avant les travaux, la somme des factures de
consommation d’énergie pour l’immeuble a été
évaluée à 92 500 $ pour l ’année 1989. Selon
une analyse de cette consommation d ’énergie,
les fuites d’air devaient alors représenter 34 %
des pertes de chaleur de l ’immeuble.

Description des mesures de
réduction des fuites d’air

Aperçu des travaux :

� étanchéisation de tous les puits (en haut et
en bas);

� étanchéisation de la cabine de machinerie
hors toit;

� étanchéisation des ouvertures dans
l’enveloppe extérieure;

� étanchéisation des portes extérieures;

� étanchéisation des fenêtres extérieures.

Avantages de la réduction des 
fuites d’air 
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Économies d’énergie
annuelles procurées par
la réduction des fuites
d’air (en KWh)

63 000 KWh, soit une
baisse annuelle de 6,5 %

Réduction de la charge
de pointe (en KW)

45 KW, soit une baisse de
8,5 %

Économies annuelles 
(en $ de 1990)

6 100

Coûts des améliorations
éconergétiques 
(en $ de 1990)

38 000

Période de récupération
(en années)

6,2



Annexe B
Ressources sur la
réduction des 
fuites d’air
Il existe une gamme de r essources à la
disposition des entrepreneurs en calfeutrage qui
cherchent de l’information, de la formation et
des outils. Voici un aperçu des ressources où ils
pourront trouver de l’information :

Canadian Urethane Foam
Contractors Association 

CUFCA

C.P. 3214
Winnipeg (Manitoba) R3C 4E7 
Téléphone : 204-956-5888 
Numéro sans frais : 866-467-7729 

1-866-GO-SPRAY 
Télécopieur : 204-956-5819 
Courriel : cufca@cufca.ca  Site Web :
http://www.cufca.ca/

Association nationale pour la
conservation de l’énergie

ANCE
C.P. 2747
Winnipeg (Manitoba) R3C 4E7
Téléphone : 1-204-956-5888
Numéro sans frais : 1-866-268-NECA
Télécopieur : 1-204-956-5819
Courriel : neca@neca.ca Site Web :
http://www.neca.ca/

Fabricants de ventilateurs de
dépressurisation

Retrotec
1540, 2e av. Ouest, pièce 611
Vancouver (C.-B.)  V6J 1H2
Tél. : 604-732-0142
Téléc. : 604-737-0162
Courriel : sales@retrotec.com
Site Web : http:\\www.retrotec.com

Minneapolis Blower Door Company
2801 21st Ave., South, Suite 160
Minneapolis, MN55407
Tél. : 612-827-1117
Téléc. : 612-827-1051
Courriel : info@energyconservatory.com
Site Web : http:\\www.energyconservatory.com

Société canadienne
d’hypothèques et de logement

SCHL
700, chemin de Montréal
Ottawa (Ontario) K1A 0P7
Téléphone : 613-748-2000
Site Web : http://cmhc.ca/

Ressources naturelles Canada 

RNCan
580, rue Booth 
Ottawa (Ontario) K1A 0E4
Site Web : http://nrcan.gc.ca/
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Annexe D
Formulaire vierge de
la liste de vérification
pour la localisation
des fuites d’air 
Ce formulaire peut être rempli au cours d’une
première inspection du bâtiment pour en noter les

caractéristiques de base, la présence de problèmes
préexistants et les particularités du bâtiment. La liste
de vérification fournit une méthode systématique,
point par point, qui permet de voir quelles
caractéristiques sont présentes dans le bâtiment et si
des travaux de réduction des fuites d’air doivent être
envisagés relativement à certaines d’entre elles.

Liste de vérification des travaux de réduction des fuites d’air à réaliser

Adresse de l’immeuble :

Caractéristiques du bâtiment 

Âge : ________

Nombre d’étages : _______

Nombre de logements : _________

Construction des murs : _______

Mode d’occupation : � Location  � Copropriété divise

Système de chauffage des locaux : 

� plinthes électriques  � système central à l’eau chaude  � ventilo-convecteur dans les salles de bains  

� système de chauffage à air pulsé alimenté au gaz (appareil de chauffage dans les salles de bains ou système combiné)

� autre : ______________

Système de ventilation des corridors : ________________________________

Évacuation d’air des appartements � ventilateurs d’extraction de salles de bains  

� ventilateurs d’extraction centraux sur le toit

Compteurs individuels pour les frais de chauffage? � O  � N

Type d’enveloppe de bâtiment � parement en briques — ossature à poteaux  � parement en briques sur mur de

maçonnerie  � brique structurale isolante  � panneaux de béton préfabriqués  � Mur-rideau en verre  � stucco

Importance des fuites d’air :  � faible  � moyenne  � élevée

Problèmes de performance du bâtiment :

� pénétrations d’eau  � qualité de l’air intérieur  � émanations de gaz de combustion dans les appartements 

� problèmes liés au confort  � autre : 
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Liste de vérification des travaux de réduction des fuites d’air à réaliser (suite)

Partie du bâtiment Endroit Fuites d’air 

Haut du bâtiment Local d’ascenseur hors toit � Jonction toit-murs
� Points de pénétration dans le toit :

� Câbles électriques
� Conduits
� Conduites

� Points de pénétration dans les murs :
� Câbles électriques
� Conduits
� Grilles d’évacuation
� Conduites

� Porte extérieure
� Porte de la cage d’escalier
� Câble de levage de l’ascenseur
� Câbles d’alimentation électrique 

de l’ascenseur
� Autre :

Cabine de machinerie 
hors toit

� Jonction toit-murs
� Points de pénétration dans le toit :

� Câbles électriques
� Conduits
� Conduites
� Grille d’aération de la chaudière :

� Points de pénétration dans les murs :
� Câbles électriques
� Conduits
� Grilles d’évacuation
� Conduites

� Porte extérieure
� Porte de la cage d’escalier
� Points de pénétration dans 

les planchers :
� Câbles électriques
� Conduites
� Conduits

� Autre :

Toit � Porte de la cage d’escalier
� Trappe d’accès
� Ouverture d’aération du vide-ordures 
� Ventilateurs d’extraction
� Appareil de climatisation de corridor 
� Colonnes de plomberie
� Parapets
� Autre :
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Liste de vérification des travaux de réduction des fuites d’air à réaliser (suite)

Partie du bâtiment Endroit Fuites d’air 

Bas du bâtiment Garage Plafond ou plancher sus-jacent aux :
� Points de pénétration des conduites
� Points de pénétration des câbles électriques
� Points de pénétration des conduits
Murs techniques :
� Portes du vestibule d’ascenseur
� Jonction plancher-murs
� Jonction murs-plafond
� Points de pénétration des conduites
� Points de pénétration des câbles électriques
� Points de pénétration des conduits
Système de ventilation du garage :
� Grilles d’aération
� Grilles d’évacuation d’air
� Points de pénétration des conduits
� Porte de garage escamotable en plafond
� Portes extérieures de sortie du garage
� Autre :

Rez-de-chaussée Local de réception des ordures :
� Portes escamotables en plafond 
� Porte de sortie extérieure
� Conduit d’évacuation du ventilateur
� Grilles d’évacuation du ventilateur
� Points de pénétration des câbles électriques
� Espace du vide-ordures au plancher
� Porte du local technique
� Autre : 
Quai de chargement :
� Porte extérieure escamotable en plafond
� Porte de sortie extérieure
� Espace du quai à la porte de l’immeuble
� Points de pénétration des câbles électriques
� Points de pénétration des canalisations 

de plomberie
� Points de pénétration des conduits
� Autre :
� Point de pénétration du robinet d’arrosage
� Portes d’accès aux cages d’escalier
� Porte d’entrée sur la façade
� Grilles d’évacuation de la buanderie
� Conduit d’évacuation de la buanderie
� Autres portes extérieures
Autre :
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Liste de vérification des travaux de réduction des fuites d’air à réaliser (suite)

Partie du bâtiment Endroit Fuites d’air 

Murs extérieurs Appartements � Fenêtres
� Portes des balcons
� Câbles électriques
� Plinthes électriques
� Conduites 
� Appareils d’éclairage extérieurs
� Prises de courants, interrupteurs
� Conduits
� Capots protecteurs, grilles
� Manchons traversant les murs
� Autre :

Pièces communes � Fenêtres
� Portes extérieures
� Câbles électriques
� Plinthes électriques
� Conduites
� Appareils d’éclairage extérieurs
� Prises de courants, interrupteurs
� Conduits
� Capots protecteurs, persiennes d’aération
� Manchons traversant les murs
� Autre :

Cages d’escalier � Fenêtres
� Portes extérieures

Murs de séparation
intérieurs 

Locaux techniques � Points de pénétration des câbles électriques
� Points de pénétration des conduits
� Points de pénétration des canalisations 

de plomberie
� Porte du local technique
� Autre :

Placards de service 
(dans les corridors)

� Points de pénétration des câbles électriques 
dans les plafonds et les planchers

� Points de pénétration des canalisations de 
plomberie dans les plafonds et les planchers

Corridors � Portes d’accès aux cages d’escalier
� Porte du local d’accès au vide-ordures
� Trappes d’accès au vide-ordures
� Jonction du mur et de la trappe d’accès 

au vide-ordures 
� Jonctions planchers-murs et plafonds-murs

Locaux techniques au 
sous-sol et au garage

� Points de pénétration dans les dalles 
de plancher sus-jacentes :
� Câbles électriques
� Conduites
� Conduits
� Autre :



Annexe E
Composer avec les
problèmes de
transmission d’odeurs
La Société canadienne d’hypothèques et de
logement a fait préparer un feuillet de la série
Votre appartement intitulé — Enrayez la
transmission d’odeurs dans votre appartement
— pour aider les occupants de collectifs
d’habitation à comprendre pourquoi les odeurs
sont transmises entre appartements et à
résoudre le problème. Ces informations peuvent
également être utiles pour les entrepreneurs en
contrôle des fuites d’air lorsqu’on leur demande
de régler de tels problèmes. Le feuillet de la
série Votre appartement annexé à la présente
peut servir à élaborer un plan de contrôle des
odeurs ou à informer les occupants et les
gestionnaires immobiliers des options possibles.
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